
L e ministère de la Justice a annoncé,
mercredi, de nouvelles mesures de
grâce au profit de détenus, conformé-

ment aux instructions du président de la
République.
Dans un communiqué rendu public mer-
credi 14 juillet 2021, le ministère de la
Justice a indiqué que "le président de la
République a décidé des mesures
d’élargissements complémentaires à
l’occasion de la Fête de l’indépendance et
de la jeunesse". Ces nouvelles mesures
viennent donc "s’ajouter à celles annon-
cées le 4 juillet dernier", précise encore la
même source. La liste des détenus concer-
nés et le contenu de cette nouvelle mesure
seront annoncés dans les prochaines

heures, selon le communiqué du minis-
tère. Rappelant que le chef de l’État a
ordonné, hier mardi, des mesures de grâce
au profit de jeunes détenus incarcérés pour
avoir commis des actes de fraude au bacca-
lauréat 2021. Ces nouvelles mesures
d’élargissement ont été décidées à
l’occasion de l’Aïd El Adha. Ainsi, 60 per-
sonnes seront libérées pour retrouver leurs
familles avant la fin de cette semaine.

Mesures de grâce
à l’occasion du 5 Juillet

Le 4 juillet dernier, Tebboune avait décrété
des mesures d’élargissement au profit des
jeunes poursuivis pénalement et se trou-
vant en détention pour avoir commis des

actes liés à l’attroupement, et ce, à
l’occasion de la célébration du 59e anniver-
saire de la Fête de l’indépendance et de la
jeunesse. Selon le communiqué du minis-
tère de la Justice, "les juridictions compé-
tentes ont procédé, à partir de la date
d’aujourd’hui (4 juillet NDLR), à
l’élargissement de ces individus dont le
nombre s’élève à l’heure de la rédaction de
ce communiqué, à 18 détenus et
l’opération se poursuit pour les autres".
Ainsi, les nouvelles mesures
d’élargissement, annoncées aujourd’hui,
interviendront afin de compléter celles
annoncées le 4 juillet dernier, à l’occasion
de la Fête de l’indépendance célébrée le 5
juillet dernier.

Une quarantaine de personnes ont été vic-
times d’une intoxication alimentaire col-
lective après avoir pris des repas dans un
fast-food dans la commune d’Ibn-Ziad, a-t-
on appris mercredi auprès de la direction
locale du commerce. Les victimes, après
avoir consommé leur repas, on présenté
par la suite des symptômes d’une intoxica-
tion alimentaire, a précisé à l’APS le
directeur du commerce, Rachid Hedjal. Les
personnes intoxiquées, tous âges confon-
dus, ont été prises en charge au service des
urgences médicales de la polyclinique de la

même commune, relevant de la daïra de
Hamma-Bouziane, ont indiqué de leur côté
les services de la direction de la santé et de
la population. Les victimes de
l’intoxication ont quitté l’établissement de
santé après avoir reçu les soins néces-
saires. Des procédures à l’encontre du pro-
priétaire du fast-food, portant fermeture du
commerce, ont été prises par les services
de la direction du commerce en étroite
coordination avec ceux de la police.
Par ailleurs, des campagnes de sensibilisa-
tion et de prévention contre ce phéno-

mène, qui prend de l’ampleur, particulière-
ment durant la période estivale, ont été
entamées depuis le début du mois de juin
dernier par les services du commerce, ont
indiqué les services locaux de ce secteur.
La même source a ajouté que l’initiative,
qui entre dans le cadre des mesures prises
par les autorités publiques, a été organisée
en collaboration avec les associations de
protection du consommateur et d’autres
secteurs partenaires, à l’instar de la DSP.
L’opération a porté essentiellement sur la
présentation de conseils sur le respect des
conditions de conservation (notamment la
chaîne de froid), la lutte contre
l'exposition et la vente des denrées alimen-
taires sur la voie publique et le respect des
conditions d'hygiène. L’importance de dés-
infecter les comptoirs et autres équipe-
ments des espaces de restauration durant
cette période, éviter d’acquérir des denrées
alimentaires périssables vendues sur la
voie publique et exposées en plein air,
figurent également parmi les axes les plus
importants de ces campagnes qui se pour-
suivront tout au long de cette saison.
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GRÂCE PRÉSIDENTIELLE 

TEBBOUNE DÉCRÈTE
DE NOUVELLES MESURES

D’ÉLARGISSEMENT  

INTOXICATION ALIMENTAIRE COLLECTIVE

UNE QUARANTAINE DE PERSONNES
PRISES EN CHARGE À CONSTANTINE

ANCIEN MINISTRE 
DES RESSOURCES EN EAU
Hocine Necib

placé sous mandat
de dépôt

Le juge d’instruction au pôle pénal éco-
nomique et financier près le tribunal de
Sidi-M’hamed à Alger a ordonné le place-
ment sous mandat de dépôt de l’ancien
ministre des Ressources en eau, Hocine
Necib, impliqué dans des affaires de cor-
ruption, lorsqu’il était responsable du
secteur, a rapporté mercredi l’agence offi-
cielle APS citant une source judiciaire.
Hocine Necib avait occupé plusieurs
postes dont celui de ministre des
Ressources en eau entre 2012 et 2015
puis 2017 et 2019
La même source rappelle que dans le
cadre de l’instruction ouverte dans des
affaires de corruption ayant touché le sec-
teur des Ressources en eau, le juge
d’instruction près du même pôle avait
ordonné, le 17 juin dernier, le placement
sous mandat de dépôt de l’ancien minis-
tre Arezki Berraki.
Ce dernier est poursuivi pour corruption
alors qu’il était directeur général de
l’Agence nationale des barrages et trans-
ferts (ANBT) de 2015 à janvier 2020. Il
avait en charge le portefeuille ministériel
des Ressources en eau de janvier 2020 à
février 2021.

RETOUR VOLONTAIRE DE 250
SANS-PAPIERS EN FRANCE
L'Algérie aurait

dit "Non"
Clandestins en France, 250 sans papiers
algériens souhaitaient retourner volontai-
rement l’Algérie ces derniers jours, mais
le pays a refusé de les accueillir, selon
l’Office français de l’immigration et de
l’intégration (Ofii).
Le patron de l’Ofii, Didier Leschi, a fait
savoir, dans une déclaration à l’AFP, que
l’Algérie avait refusé de donner son feu
vert pour le retour des sans- papiers algé-
riens, invoquant des motifs sanitaires
(coronavirus).
"Le problème, c’est que ces Algériens,
qui veulent rentrer et sollicitent le retour
volontaire, sont empêchés de rentrer chez
eux par leur pays, qui refuse de nous les
reprendre. C’est le seul pays avec lequel
nous avons ce problème", a déploré
Didier Leschi.
"Avec les autorités algériennes, nous
n’arrivons pas à avoir d’interlocuteur
pour ces retours volontaires, alors que
c’est nous qui prenons en charge les bil-
lets", a-t-il ajouté.

Un billet d’avion gratuit et
une aide financière française 
En tout, ils sont 252 harraga algériens en
France qui se sont rapprochés, ces der-
nières semaines, de l’Office français de
l’immigration et de l’intégration pour
bénéficier de ce "retour volontaire".
La procédure du retour volontaire permet
aux harraga de retourner dans leur pays
d’origine, en s’engageant à ne plus reve-
nir en France. En contrepartie, les auto-
rités françaises prennent en charge leurs
billets retour avec le versement d’une
aide financière qui varie selon le profil de
la personne.

CORONAVIRUS 
EN ALGÉRIE

TRANSFERT DE FONDS 
VERS L’ÉTRANGER

914 NOUVEAUX
CAS ET 15
DÉCÈS

EN 24 HEURES

DE NOUVELLES
CONDITIONS
IMPOSÉES
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"Nous saluons les journalistes algériens qui
défendent par leurs plumes libres les causes
d'émancipation des peuples à travers le
monde entier, notamment les causes

sahraouie et palestinienne."

Hamada Selma,
ministre de l’Information de la Rasd

Signature d’une convention de promotion 
du tourisme historique à Illizi

Les premières dattes précoces de la saison, connues sous
l’appellation de "m’naguer", ont fait une timide apparition sur
les étals de quelques marchands de Ghardaïa en ce début du
mois de juillet. Fraîchement cueillie dans les palmeraies de la
région du Tidikelt, cette variété de dattes précoces est proposée
à des prix oscillant entre 700 et 800 DA le kilogramme selon
le calibre et la qualité du fruit. Parfumée et légèrement miel-
leuse avec des reflets mordorés, moitié mûre et moitié âpre,
encore jaunâtre, charnue avec des plissements, cette datte pré-
coce est récoltée de manière traditionnelle par grappillage, une
méthode qui consiste à ne cueillir du régime que les dattes arri-
vées à maturation. La qualité gustative de ces dattes et sa pré-
cocité par rapport à la production d’autres régions ont rendu
cette variété de datte très populaire et fortement appréciée.
Cette année la malheureusement altérée par l’excès de la cha-
leur et les tempêtes de sable enregistrées ainsi que par
l’infestation par le Boufaroua. Dans les palmeraies vieillis-

santes du Tidikelt, les phœniciculteurs ne cachent pas leur
inquiétude, et l’espoir d’une bonne cueillette de la m’naguer
s'amenuise avec la persistance d’un climat sec et caniculaire.

Une convention de partenariat a été signée entre les directions
des Moudjahidine et du Tourisme de la wilaya d’Illizi, pour
promouvoir le tourisme historique, dans le cadre de la double
célébration des fêtes de l’Indépendance et de la Jeunesse. La
convention vise à promouvoir le tourisme historique à travers
une offre touristique valorisant des produits, locaux et natio-
naux, de valeur historique, concernant notamment des person-
nalités et des sites historiques. Elle a pour objectif aussi
d’encourager l’investissement touristique dans les zones et cir-
cuits renfermant des sites et monuments historiques. En vertu
de cette convention, la direction des Moudjahidine s’engage à
fournir les informations et données concernant les sites et
monuments historiques pouvant être intégrés dans les circuits
touristiques, en plus de contribuer à la formation de guides
touristiques sur des questions d’Histoire et de mémoire. La
direction du Tourisme et de l’Artisanat assure, pour sa part, la
valorisation des sites historiques d’intérêt touristique et leur
intégration dans le cadre de la promotion de ses destinations,
ainsi que l’accompagnement au plan touristique des évène-

ments et manifestations liées à l’Histoire, et l’encouragement
des artisans à apporter une note d’Histoire dans les produits
d’artisanat traditionnel.

La culture de la pastèque sur des terres salines à l’ouest d’Oran
a donné des résultats positifs. Cette expérience a été menée au
niveau de la ferme Chalbi, donnant des résultats inattendus.

Les agriculteurs se sont d’abord montrés sceptiques, argumen-
tant que la pastèque ne pousse pas sur une saline. Sur les 5
hectares plantés, le rendement à l’hectare a été de 750 quintaux
de pastèques du type gripelle de couleur verte avec une pulpe
rouge sucrée, juteuse et de bonne qualité.  50 % de cette récolte
sont constitués de pastèques de grande taille, pesant chacune
entre 8 et 15 kg. Le succès de l'expérience de la culture de la
pastèque et du melon sur des terres salées est dû au suivi rigou-
reux des agriculteurs et à l'adoption de la technique d'irrigation
au goutte-à-goutte et le respect du processus technique dans la
plantation de ce type de fruits.
Une surface de 175 hectares a été destinée à la production du
melon et 8 hectares consacrée à la pastèque avaient été enregis-
trée, la saison écoulée, dans les zones d’El-Kerma,
Misserghine et Boutlélis. Le rendement a été de 226 quintaux
par hectare pour le melon et 300 quintaux par hectare pour la
pastèque, selon le bilan de la subdivision agricole de la daïra
de Boutlélis.

Expérience réussie de plantation 
de la pastèque en terres salines à Oran

La datte "m’naguer" fait une timide apparition
sur les étals à Ghardaïa Ils dorment 

sur le balcon,
pensant que leur

appartement
est... hanté

Un couple, habitant un
HLM dans l’Ain, veut être

relogé car leur
appartement serait, selon

eux, hanté.
Ils dorment, affirment-
ils, depuis un mois sur

leur balcon.
Le couple, qui est installé
dans ce logement depuis

septembre 2020,
dormirait sous une toile

de tente.
Dès novembre 2020, un
magnétiseur est appelé

au secours. 
Ce dernier va dans leur
sens en parlant d’une
présence féminine, qui
daterait du XIXe siècle,

"bloquée" dans
l’appartement et qui
voudrait les chasser. 

Une course 
de... bébés 
en Lituanie

À dix mois, Mykolas
Pociunas a obtenu une

belle victoire à l'arrachée
lors de la course des
bébés qui rampent qui
s'est tenue à Vilnius à

l'occasion de la Journée
internationale de

l'enfance.  
Mykolas a été le plus

rapide des cinq finalistes
ayant concouru sur un
tapis rouge long de cinq

mètres. 
Pour convaincre les

bébés de franchir la ligne
d'arrivée, les parents et

les grand-parents
agitaient des peluches de
toutes les couleurs, des
téléphones mobiles, des

ballons, des
télécommandes de

télévision, des bouteilles
en plastique et même

des bagels.
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Jim Russo, un mari aimant et père de deux
enfants, est kidnappé après avoir été mêlé acci-
dentellement a des affaires illégales aux ramifi-
cations bien plus importantes que ce qu'il ima-
ginait. Quant à Jubal, de son côté, il oit prendre
une décision difficile concernant l'ensemble des
membres de sa famille et leur avenir commun...

21h00
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Des quartiers huppés proches du château de
Versailles, aux villes plus populaires avec leurs
cités qui s'enflamment vite, les pompiers du 78
enchaînent les sorties. Dans les Yvelines, ils
effectuent une intervention toutes les six
minutes. Ces pompiers font partie des plus sol-
licités de France.

21h00

JJEEUUXX  DD’’IINNFFLLUUEENNCCEE

Dans le Centre de la France, un agriculteur,
Michel Villeneuve, est retrouvé inanimé au pied
de son tracteur. On diagnostique une leucémie,
liée à l'utilisation d'un désherbant produit par la
multinationale Saskia. Le député Guillaume
Delpierre, ami d'enfance de Villeneuve,
s'engage à déposer un amendement pour faire
interdire ce produit. Mais le PDG de Saskia
mandate un redoutable lobbyiste, Mathieu
Bowman, pour contrer son projet.  

21h00

BBÂÂTTIIMMEENNTT
BB

Dans le hall du Bâtiment B, le rappeur poète
Oxmo Puccino accueille aujourdʼhui la crème
du rap francophone. Pilier du rap, étoile mon-
tante et espoir prometteur se rencontrent lors
dʼun live inédit. Un nouveau rendez-vous qui
réunit le rap puissant et engagé de Kery James,
la prose introspective de Gaël Faye et le flow
incisif de Dinos accompagnés de la fine plume
de lʼun des pionniers de la scène rap hexago-
nale Oxmo Puccino.

21h00

DDOOMMIINNOO
CCHHAALLLLEENNGGEE

Parmi les six binômes initiaux, lesquels
s'affrontent au cours de cette finale ? Ils doivent
une dernière fois impressionner le jury pour
espérer remporter cette première édition de
"Domino Challenge". Pour y parvenir, patience
et dextérité leur permettent de réaliser des
géantes créations.

21h00

HHAARRRRYY  PPOOTTTTEERR  EETT  LLEE
PPRRIISSOONNNNIIEERR  DD''AAZZKKAABBAANN

Excédé par la mesquinerie des Dursley, ses
oncle et tante, Harry a enfreint la loi et usé de
ses dons à quelques jours de la rentrée des
classes. Un étrange autobus surgit de nulle part
et l'emmène à l'auberge du Chaudron baveur.
Contre toute attente, le turbulent apprenti y est
reçu comme l'enfant prodigue. Hélas, au
moment de regagner Poudlard avec ses amis
Ron et Hermione, Harry apprend qu'un nou-
veau péril le guette...  

21h00

SSUURRPPRRIISSEE
SSUURR  PPRRIISSEE

Avec son équipe et la complicité de célébrités,
Tom Villa a élaboré des scénarii "sur-mesure"
toujours plus créatifs et ambitieux. La famille de
"Surprise sur prise" s'agrandit avec des nou-
veaux piégeurs et piégés : Cyril Féraud, qui
pense être en direct à la télévision, est piégé
par Faustine Bollaert avec la complicité d'Iris
Mittenaere, Vianney est quant à lui piégé par
Kendji Girac,

21h00

CCAASSSSAANNDDRREE
FFAAUUSSSSEE  NNOOTTEE

Lors d'une partie d'Airsoft en montagne, des
jeunes ont découvert un cadavre. Cassandre et
Pascal constatent que l'homme semble s'être
battu. Mais la montre de prix à son poignet
indique qu'il ne s'agit pas d'un crime crapuleux.
Nicky retrouve la voiture de la victime un peu
plus loin. L'homme, un infirmier du nom de
Luca Marceau, y a laissé son alliance. Signe
possible qu'il avait une maîtresse.  

21h00
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FOOTBALL, 32e JOURNÉE DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

L’ESS s’essouffle, le CRB en profite

Le boxeur Mohamed Flissi et la
nageuse Amel Melih seront les
porte-drapeaux de la délégation
algérienne lors de la cérémonie
d'ouverture des Jeux olympiques de
Tokyo-2020 (23 juillet - 8 août), a
appris l'APS mardi, auprès du
Comité olympique et sportif algérien
(COA). Pour la première fois ce n'est
donc pas 1 mais 2 porte-drapeaux,
un homme et une femme, qui repré-
senteront la délégation algérienne,
une possibilité offerte par le Comité
international olympique (CIO). Le
vice-président du COA et président
de la Fédération algérienne
d'athlétisme, Yacine Louail, a égale-
ment indiqué que l'haltérophile
Walid Bidani et la sprinteuse Loubna
Benhadja prendront le relais lors de
la cérémonie de clôture des JO de
Tokyo.

Flissi (31 ans) prendra part à ses troi-
sièmes olympiades après celles de
Rio de Janeiro en 2016 et Londres
2012, alors que Melih (27 ans) parti-
cipera pour la 1ere fois aux joutes
olympiques. Flissi et Melih succède-
ront à la judokate Sonia Asselah qui
avait été la porte-drapeau de
l'Algérie aux Jeux olympiques de
Rio-2016.
Pour rappel, Quarante-quatre (44)
athlètes de quatorze (14) disciplines
représenteront l'Algérie aux Jeux
olympiques de Tokyo-2020. Il s’agit
de l'athlétisme (8 athlètes), la boxe
(8), la lutte (8), l'escrime (4), la nata-
tion (3), l'aviron (2), le cyclisme (2),
le judo (2) et la voile (2), le canoë
kayak (1 athlète), l'haltérophilie (1),
le karaté (1), le tennis de table (1) et
le Tir sportif (1).

APS

ITALIE
Fares déterminé à
faire une bonne

saison avec la Lazio
Annoncé sur le départ par la presse
italienne, Mohamed Fares ne semble
pas prêt de quitter la capitale ita-
lienne durant ce mercato.
Au micro de la chaîne de la Lazio,
l'ancien du Hellas Vérone a déclaré :
"Travailler durant la période esti-
vale, c'est important après les
vacances. Ça permet de retrouver sa
condition, ses coéquipiers et de
découvrir le nouveau coach pour
préparer une saison qu'on espère
importante".
Fares a ensuite parlé de l'arrivée de
son nouveau coach Maurizio Sarri
qui a remplacé Simone Inzaghi qui a
pris la direction de l'Inter Milan :
"Sarri ? Le coach est très sérieux, on
travaille sur la nouvelle forme en
défense, Sarri nous aidera à mieux
comprendre la défense à quatre et à
bien faire".
Enfin, l'international algérien a
abordé le sujet sur sa saison passée et
la nouvelle sous les couleurs de la
Lazio : "Nous devons apprendre la
nouvelle méthode avec Sarri le plus
tôt possible et nous mettre à la dispo-
sition du coach pour bien faire tout
de suite. L'année dernière c'était dif-
ficile, j'ai sauté la préparation et j'ai
eu quelques soucis entre le Covid et
les blessures. Maintenant, je veux
prouver ma valeur, j'espère que cela
se passera du mieux possible".

MERCATO
Liassine Cadamuro
s'engage en faveur

d'Istres
Évoluant sous les couleurs de
l'Athlético de Marseille la saison
écoulée, l'ancien défenseur interna-
tional algérien Liassine Cadamuro
ne compte pas raccrocher les cram-
pons et a trouvé un nouveau défi. Le
joueur avec 15 sélections au comp-
teur s'est engagé en faveur d'Istres
qui évoluera la saison prochaine en
National 3 en France (NDLR : cin-
quième division). Le défenseur de 33
ans va apporter toute son expérience
pour l'équipe afin de réaliser une
montée en National 2 la saison pro-
chaine. À souligner que le club a
aussi fait signer l'ancien défenseur
international U-20 Malik Ousfane il
y a quelques semaines.

O LYON
Djamel Benlamri
signe au Qatar SC

Il avait clairement indiqué qu’il
n’allait pas rempiler pour une
deuxième saison sous le maillot de
l’Olympique Lyonnais. À 31 ans,
Djamel Benlamri retourne au
Moyen-Orient. l’ancien pensionnaire
d’Al-Shabab vient en effet de
s’engager en faveur du Qatar SC.
"Le Qatar Sports Club recrute le
joueur algérien Djamel Benlamri
pour deux saisons", indique le com-
muniqué du club qatari. Benlamri
n’aura disputé que 6 matches de
Ligue 1 avec les Gones.

SPORTS

JO-2020

Mohamed Flissi et Amel Melih
porte-drapeaux de la délégation

algérienne

Félicitations

Le leader du championnat de
Ligue 1 de football, l'ES Sétif,
a enregistré, à l’extérieur, sa 3e

contre-performance de suite
face au MCO (4-0), pour le
compte de la 32e journée, une
défaillance dont a directement
profité le CR Belouizdad,
vainqueur de l’ASO (2-1), pour
le rejoindre dans le fauteuil de
leader.

PAR MOURAD SALHI

L' ES Sétif, qui reste déjà sur 2
défaites de suite à l’extérieur
contre respectivement le MC

Alger (3-2) et l’Olympique Médéa
(3-1), n’a rien pu faire pour éviter une
3e contre-performance à Oran, avec un
large score de 4 à 0.
Le club phare de la capitale des Hauts-
Plateaux, qui comptait l’une des meil-
leures défenses lors de la phase aller,
encaisse désormais beaucoup de buts.
Lors des 5 derniers matches, les
coéquipiers de Debari ont encaissé 10
buts, soit une moyenne de 2 buts pour
chaque match.
C’est la plus lourde défaite des gars
d’Aïn-Fouara cette saison. En face, le
Mouloudia d’Oran, qui reste sur 3
matchs nuls de suite, a réussi à
renouer avec la victoire. 3 précieux
points contre le leader lui permettent
de prendre seul la 4e place avec 53
points.
Le malheur des uns fait le bonheur des
autres. Le résultat du match d’Oran est
a été bénéfique pour le CR
Belouizdad, vainqueur de l’ASO
Chlef au stade du
20-Août. Le Chabab, qui compte un
match en retard contre la JS Kabylie,

se met dans la peau du grand favori
pour le titre de champion. Devant
l'une des plus mauvaises équipes à
l'extérieur, puisque les gars de Chlef
n'ont récolté que 11 points sur 45 pos-
sibles en dehors de leurs bases, les
coéquipiers de Sayoud n’avaient
d’autre choix que de l’emporter pour
ajouter 3 points dans leur escarcelle
(60 pts) et se hisser ainsi à la place de
leader.
Lors de la prochaine journée, prévue
vendredi prochain (23 juillet) le CR
Belouizdad se déplacera à Tlemcen
pour y défier le Widad, alors que l’ES
Sétif accueillera la JS Saoura, un autre
concurrent direct pour le sacre final.
La JS Saoura, en baisse de régime
avec 1 point récolté lors des 2 derniers
matchs, a remporté son match à
l’extérieur face au mal-classé, le CA
Bordj Bou Arreridj. Avec cette vic-
toire, le club phare de Béchar prend
seul la 3e place avec 57 points, soit à 3
unités des co-leaders.
A Alger, le "big derby" entre le MCA
et l'USMA, qui s’est déroulé au stade
du 5-Juillet, a tenu toutes ses pro-
messes. Ce 3e face-à-face de la saison
entre les deux équipes, a été d’un bon
niveau, selon les spécialistes en la

matière. 4 buts ont été marqués pen-
dant cette partie. Seulement, le match
nul n’arrange aucune des 2 équipes,
puisqu’elles sont toutes les deux loin
du podium. L’USM Alger, qui a enre-
gistré son 6e match sans défaite,
occupe la 5e place avec 50 points,
alors que le MC Alger, qui restait sur
un revers concédé face à l’US Biskra
(2-1), n’a pas pu se racheter, occupant
désormais la 6e place au classement
avec 49 points, soit à 8 unités du
podium. De son côté, le CS
Constantine, battu jeudi dernier par le
NCMagra (1-0), n’a pas pu profiter de
l’occasion à domicile pour se refaire
une santé, à l’occasion de la réception
de l’US Biskra. Le match n’a pas été
pas facile contre une équipe des
Zibans qui n'a pas perdu ses trois der-
niers matchs. En bas du tableau la
lutte pour le maintien s’annonce très
acharnée, même si la JSM Skikda et le
CA Bordj Bou Arreridj ont déjà un
pied en Ligue deux. Le RC Relizane,
vainqueur à domicile contre le NC
Magra (1-0) et l’USM Bel Abbès, qui
a réussi à battre l’AS Aïn M’lila (1-0),
se relancent dans la course pour le
maintien.

M. S.

Abdeldjalil Seghier

Ça y est ! C'est enfin le jour
des résultats du brevet.
La famille Taï bi et la

famille Seg hi er t'envoient
toutes leurs félicitations

pour ta réussite. Ton travail
tout au long de l'année a
payé, continue comme ça
jusqu'au bac et même plus

loin encore !
Que ton avenir soit à la

hauteur de tes capacités et de
ton intelligence.

Pro fi t e b i en de t es
v acances

Depuis la démission de
l’Allemand Horst Kohler en
2019, le poste d’envoyé
spécial du secrétaire général
des Nations unies pour le
Sahara occidental est resté
vacant.
PAR LAKHDARI BRAHIM

D epuis, l’Algérie n’a cessé d’appeler à
nommer le remplaçant du diplomate
allemand pour relancer le processus

de résolution du conflit. Une demande réi-
térée à la mi-juin dernier par la voix de
l’ambassadeur algérien à l’Onu, puis ce
mercredi 14 juillet par le nouveau minis-
tre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra.
Celui-ci a participé, mardi et mercredi, à la
Conférence ministérielle à mi-parcours du
Mouvement des pays non-alignés (PNA).
La conférence, qui s’est tenue par visio-
conférence sous la présidence de la
République d’Azerbaïdjan, constitue la
première sortie officielle au niveau inter-
national de Lamamra depuis son retour à la
tête de la diplomatie algérienne il y a une
semaine.
Dans son intervention, Ramtane Lamamra
a évoqué la question sahraouie et appelé la
communauté internationale à accorder
"une plus grande attention à la reprise du
conflit armé entre le royaume du Maroc et
le Front Polisario".
Les hostilités avaient repris en novembre
dernier lorsque les forces d’occupation
marocaines avaient utilisé la force contre
des civils sahraouis qui manifestaient dans
la zone tampon de Guerguerat, au sud du
Sahara occidental. Le front Polisario avait
alors annoncé son retrait de l’accord de ces-
sez-le-feu signé entre les deux parties en
1991.
Lamamra a aussi réitéré l’appel de
l’Algérie au secrétaire général de l’Onu à
"accélérer la nomination de son envoyé

personnel et à lancer un processus poli-
tique crédible entre les deux parties au
conflit, dans le but de parvenir à une solu-
tion politique juste et durable qui assurera
l’autodétermination" du peuple sahraoui.
Usant d’un ton mesuré, Ramtane
Lamamra a assuré que l’Algérie "conti-
nuera à promouvoir les valeurs du multila-
téralisme dans tous ses efforts visant à
faire avancer des solutions politiques et
pacifiques aux crises dans son voisinage et
au-delà, ainsi que dans ses nombreuses ini-
tiatives ayant pour objectif de stimuler
l’intégration économique régionale et
continentale".
Outre la question sahraouie, l’autre crise
dans le voisinage de l’Algérie est celle de
la Libye. Concernant la question palesti-
nienne, Lamamra a souligné "l’impératif
de mettre fin à l’occupation afin de permet-
tre au peuple palestinien de créer effective-

ment son État indépendant avec Al-Qods
comme capitale", appelant les membres
du Mouvement des pays non-alignés à
"apporter leur soutien aux efforts interna-
tionaux visant à s’attaquer aux causes pro-
fondes du conflit".

Lamamra rappelle les "idéaux
et les principes des PNA"

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, qui pour rappel a pris
part, par visioconférence, à la Conférence
ministérielle des PNA, au cours de son
intervention, a souligné "la nécessité pour
tous les États membres du Mouvement de
réaffirmer leur attachement aux idéaux et
aux principes de celui-ci".
Il a, au nom du président de la République
Abdelmadjid Tebboune et du peuple algé-
rien, rendu "un hommage bien mérité à

tous les pères fondateurs du Mouvement, y
compris les dirigeants du Mouvement de
libération nationale algérien et du
Gouvernement provisoire de la République
algérienne".
En outre, s’exprimant sur la crise sanitaire
mondiale causée par la pandémie du
Covid19, ainsi que sur les autres défis à
caractère transnational, dont le phénomène
du terrorisme, le crime organisé, les
conflits armés et les changements clima-
tiques, Lamamra a plaidé pour "la promo-
tion de la coopération internationale et le
renforcement du système multilatéral, dans
le respect des objectifs et principes de la
Charte des Nations unies".
Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger, a rap-
pelé "le soutien constant apporté par le
Mouvement des PNA depuis sa création
aux causes justes de la décolonisation à
travers le monde, en soulignant la néces-
sité pour celui-ci de demeurer solidaire
avec les Peuples palestinien et sahraoui".
Au sujet de la Palestine, le chef de la
diplomatie algérienne a appelé les mem-
bres du Mouvement à "apporter leur sou-
tien aux efforts internationaux visant à
s'attaquer aux causes profondes du conflit".
S’agissant du Sahara occidental, Lamamra
a appelé le Secrétaire général de l'Onu à
"accélérer la nomination de son Envoyé
Personnel et à lancer un processus poli-
tique crédible entre les deux parties au
conflit, dans le but de parvenir à une solu-
tion politique juste et durable qui assurera
l'autodétermination du peuple de la
République Sahraouie, membre fondateur
de l'Union Africaine (UA)".
Enfin, il convient de noter que la
Conférence a été conclue par l'adoption
d’une Déclaration politique, dans laquelle
les participants ont réaffirmé "la validité de
l'ensemble des principes fondateurs du
Mouvement, ainsi que leur volonté
d’œuvrer afin d'instaurer des relations
internationales équilibrées, pacifiques et
démocratiques".

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Le président du Niger, Mohamed Bazoum,
a achevé hier une visite de travail et
d'amitié de deux jours en Algérie, couron-
née par l'annonce officielle de la réouver-
ture définitive de la frontière terrestre entre
les deux pays.
Entamée lundi soir, la visite du Président
Bazoum, qui était à la tête d'une impor-
tante délégation, a été riche en activités
marquées notamment par des entretiens
avec le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, et à l'issue des-
quels le Président algérien avait annoncé la
réouverture de la frontière terrestre entre
l'Algérie et le Niger pour faciliter les
échanges commerciaux entre les deux
pays.
Le Président Tebboune a, dans ce cadre,
fait savoir que l'Algérie et le Niger ont
convenu de "l'ouverture de la frontière pour
l'exportation des produits algériens vers le

Niger et l'importation des produits nigé-
riens vers l'Algérie", soulignant la néces-
sité de l'établissement d'une "politique
claire" concernant les Nigériens travaillant
en Algérie dans divers secteurs. Pour sa
part, le Président nigérien a affirmé que
cette décision permettrait un développe-
ment des échanges entre les deux pays,
rappelant avoir fait part de son vœu de voir
la frontière avec l'Algérie "définitivement
rouverte pour que le flux des échanges tout
à fait naturel entre nos deux pays se déve-
loppe davantage". Tout en qualifiant de
"féconds et de fructueux" les échanges avec
le Président Tebboune, le Président
Bazoum a exprimé sa volonté de donner
une "grande impulsion" à la coopération
entre les deux pays. A ce propos, le
Président algérien a précisé que les entre-
tiens préliminaires entre les deux parties
faisaient ressortir la "totale convergence
des deux pays sur l'ensemble des points
évoqués avec la partie nigérienne en faveur

du renforcement de la coopération dans
tous les domaines, notamment
l'hydraulique, le pétrole et les échanges
commerciaux". Dans le domaine de la coo-
pération sécuritaire, le Président Tebboune
a fait état d'un "total accord" entre les deux
pays en la matière, affirmant l'approbation
de toutes les propositions de la partie nigé-
rienne, notamment s'agissant du domaine
de la formation. Dans ce contexte, le Pré-
sident du Niger a souligné, dans sa décla-
ration, avoir évoqué avec son homologue
algérien diverses questions socio-écono-
miques, dont l'exploitation du pétrole avec
la compagnie nationale Sonatrach, le pro-
jet de gazoduc Nigéria-Niger-Algérie, ainsi
que des sujets relatifs notamment à la coo-
pération dans le domaine de la formation
professionnelle.
Par ailleurs, M. Bazoum a déclaré avoir
fait part au Président Tebboune du "grand
programme" engagé dans la région de
Diffa, située à l'extrême est du Niger, et

qui consiste à ramener toutes les popula-
tions déplacées depuis l'année 2015 du fait
de l'insécurité dans leurs villages respec-
tifs. Cette opération devrait concerner plus
de 100.000 personnes.Le Président du
Niger a quitté, mercredi, Alger. Il a été
salué à son départ à l'aéroport international
Houari-Boumediene par le président du
Conseil de la Nation, Salah Goudjil, et le
ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale établie à
l'étranger, Ramtane Lamamra, ainsi que
des membres du gouvernement.
Mardi, M. Bazoum, s'était recueilli au
sanctuaire du Martyr à Alger, à la mémoire
des glorieux martyrs de la Révolution
algérienne contre l'occupant français, en
déposant une gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative et récitant la Fatiha du
Saint Coran. Ensuite, il a visité le Musée
central de l'Armée Chadli-Benjedid et signé
son registre d'or.

R. N.

MIDI LIBRE
N° 4301 | Jeudi 15 juillet 2021 3EVENEMENT

SAHARA OCCIDENTAL

Lamamra insiste sur la nomination
d'un envoyé spécial

VISITE DU PRÉSIDENT NIGÉRIEN EN ALGÉRIE

Réouverture définitive de la frontière terrestre
entre les deux pays
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De nouvelles conditions sont
édictées, par le ministère des
Finances, concernant les
modalités de transfert de
fonds vers l’étranger au profit
de personnes physiques ou
morales non résidentes en
Algérie, ainsi qu’à la
délivrance de l’attestation de
situation fiscale y afférent.
PAR CHAHINE ASTOUATI

U n arrêté ministériel vient en effet de
paraître, dans ce sens, dans le dernier
numéro du Journal officiel.

Selon les termes de cet arrêté, par trans-
ferts de fonds au profit de personnes phy-
siques ou morales non résidentes en
Algérie, il y a lieu d’entendre les
"sommes, objet de demande de transfert
vers l’étranger, devant être soumises à
imposition ou bénéficiant d’une exonéra-
tion ou réduction en application de la
législation fiscale algérienne ou des dispo-
sitions fiscales conventionnelles. Les
transferts de fonds doivent faire l’objet
d’une déclaration préalable, auprès des ser-
vices fiscaux territorialement compétents,
sur un imprimé fourni par l’administration
fiscale, dont le modèle est joint en annexe
I du présent arrêté."
La déclaration de transfert de fonds est
souscrite auprès des services fiscaux terri-
torialement compétents, à l’occasion de
chaque opération de transfert de fonds,
selon le cas, soit par : le contractant algé-
rien (entité ordonnatrice), lorsque
l’imposition des personnes morales ou
physiques non résidentes en Algérie relève
du régime de la retenue à la source ou du
régime de l’auto-liquidation de la TVA ; le
cocontractant étranger, lorsqu’il s’agit de
personnes morales ou physiques non rési-
dentes en Algérie, et qui y exerce dans le
cadre d’un contrat de prestation de services

ou de travaux immobiliers, accompagnés
ou non de fournitures d’équipements dont
le régime d’imposition relève du droit
commun ; la personne morale ou physique
qui envisage de rapatrier les revenus de
capitaux ou de transférer des produits de
cession, de désinvestissement ou de liqui-
dation, ainsi que des redevances, des inté-
rêts ou des dividendes et revenus assimilés
; les employeurs au titre des salaires et

traitements du personnel étranger. Les éta-
blissements bancaires doivent exiger, à
l’appui de la demande de transfert de fonds.
Selon la loi, les sommes versées par les
opérateurs, en rémunération d’opérations
d’importations de biens ou de marchan-
dises, sont dispensées de l’obligation de
souscription de la déclaration de transfert
de fonds à l’étranger.

C. A.

PAR ROSA CHAOUI

La célébration de l’Aïd el-Adha, fête reli-
gieuse pour les musulmans, représente un
coût souvent lourd à supporter pour les
familles algériennes, notamment en cette
crise du Covid-19.
À quelques jours de la célébration de l’Aïd
el-Adha, le marché du mouton de l’Aïd est,
cette année, quasiment inaccessible pour
les bourses moyennes. Les citoyens se
plaignent d’une hausse des prix de l’ovin
qui dépasse, dans certaines régions du
pays, 20 %
Le sous-directeur de la santé animalière à
la direction des services vétérinaires au
ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, Amalou Kaci, a
affirmé que "la pandémie du corona n’a
aucun impact sur la hausse des prix des

sacrifices", expliquant que "plus de 4 mil-
lions de têtes à vendre sont soumises à la
demande". Hier, Amalou Kaci a confirmé,
à son arrivée en tant qu’invité à la Radio
nationale, que la "question de la hausse des
prix reste une question d’offre et de
demande", soulignant "l’adoption de 768
points pour la vente des ovins en Algérie
en prévision de l’Aïd al-Adha".

Nécessité de respecter
les mesures préventives

Amalou Kaci a expliqué qu’un "vétérinaire
surveillera tout le bétail qui entre dans les
points de vente et isolera les cas suspects
ou malades".
Il a appelé les citoyens, qui se déplacent
vers ces zones de vente à "respecter les
mesures préventives contre le Covid-19,
notamment la distanciation sociale et le

port d’un masque de protection", ajoutant
que "tous les points de vente pour les
sacrifices peuvent être identifiés via le site
Web elfirma.dz".
Concernant le processus d’abattage, le res-
ponsable du ministère de l’Agriculture a
souligné la nécessité d’"appliquer la dis-
tanciation sociale pour limiter au maxi-
mum la propagation de virus". Il préconise
de se rendre sur les lieux désignés pour
l’abattage, notamment les abattoirs,
compte tenu de la disponibilité de toutes
les conditions techniques et sanitaires dans
ces lieux avec la présence des vétérinaires.
250 abattoirs sont mobilisés à l’échelle
national avec une équipe de 500 vétéri-
naires, en plus des équipes mobiles qui
assureront le processus d’abattage dans de
bonnes conditions.

R. C.

TRANSFERT DE FONDS VERS L’ÉTRANGER

De nouvelles conditions imposées

HAUSSE DES PRIX DU MOUTON

Un responsable en explique
les raisons

PAR RIAD EL HADI

Les navires algériens, participant à la cam-
pagne de pêche au thon rouge pour 2021,
sont de retour au pays, après avoir pêché la
totalité du quota de l’Algérie, a indiqué un
communiqué du ministère de la Pêche et
des Produits halieutiques.
La campagne de pêche au thon rouge, qui
a pris fin le 10 juillet courant, s’est soldée
par la pêche de la totalité du quota annuel
de l’Algérie attribué par la Commission
internationale pour la conservation des
thonidés de l’Atlantique (ICCAT), soit
1.650 tonnes. Lancée le 26 mai dernier, la
campagne qui a vu la participation de 21
thoniers algériens devait prendre fin le 1er
juillet courant. Toutefois, les conditions

climatiques marquant la zone internatio-
nale de la pêche au thon rouge, comprise
entre la Tunisie, l’Italie et Malte, ont
conduit à la prolongation de la période de
pêche de 10 jours supplémentaires après
l’approbation de l’ICCAT, permettant
ainsi à l’Algérie de pêcher la totalité de
son quota. Comme chaque année, la prépa-
ration de la campagne de pêche au thon
rouge s’est déroulée en coordination avec
les ministères de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire, des Affaires étrangères et de la
Défense nationale en vue de faciliter le
départ des thoniers et la navigation dans
les eaux internationales. Selon le commu-
niqué, le "retour des thoniers au pays a eu
lieu dans de bonnes conditions", souli-

gnant que l’"organisation de la campagne
de pêche cette année s’est déroulée, pour la
deuxième fois consécutive, dans des condi-
tions sanitaires exceptionnelles marquées
par la propagation du Covid-19".
Cette situation sanitaire a exigé la coordi-
nation de l’action entre les ministères de la
Pêche et des produits halieutiques et de la
Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière pour la prise d’une série de
mesures sanitaires avant le départ et le
retour des thoniers, et ce, à travers la
garantie d’un suivi sanitaire au profit de
l’équipage du navire et l’impératif pour les
marins d’observer un confinement à leur
domicile, en leur assurant un contrôle
médical rigoureux.

R. E.

THON ROUGE:

L’Algérie a pêché la totalité de son quota
pour 2021

INCENDIE DE KHENCHELA
Hamdani écarte
"la thèse du
complot"

Bien que l’incendie ravageur enregistré
dans la wilaya de Khenchela avait été
reconnu par les autorités comme étant
"volontaire et provoqué par des groupes
criminels", la thèse du complot visant la
récolte de la pomme vient d’être écartée.
C’est ce qu’a affirmé hier le ministre de
l’Agriculture Abdelhamid Hamdani, lors
d’une intervention radiophonique sur les
ondes de la chaîne 3. Selon lui, il faut
écarter la thèse du complot dans les
causes ayant provoqué les feux qui ont
ravagé des hectares de pommiers à
Khenchela. Or, il maintient tout de
même que l’origine est criminelle.
Interrogé sur son avis concernant ce qui
a été relayé sur l’origine des incendies de
Bouhmama comme étant une conspira-
tion visant à casser la production natio-
nale de la pomme pour favoriser
l’importation, le ministre a indiqué qu’il
"ne faut pas se laisser entraîner par ces
interprétations, qui soulèvent
l’hypothèse d’un complot à chaque catas-
trophe".
Pour ce qui est de la véritable origine de
ces incendies, le ministre affirme qu’il
s’agit effectivement d’un "acte criminel
appuyé par des preuves, et les images
satellites ont montré que la plupart de
ces incendies ont éclaté en périphérie des
forêts".

8.500 hectares de forêt partis
en fumée

Pas moins de 8.500 hectares ont été
détruits par des feux de forêt cette année
dont 1.500 à Khenchela. L’étendue des
dégâts a triplé depuis l’année dernière, ce
qui pousse la tutelle à souligner le carac-
tère criminel de ces incendies.
"Dans le rapport établi par l’Agence spa-
tiale algérienne (Asal) qui comprend des
images satellitaires, on constate que tous
les feux sont partis des bordures des
forêts, ce qui est inadmissible", relève
Hamid Hamdani, ministre de
l’Agriculture et du Développement rural
sur les ondes de la chaîne 3 de la Radio
nationale. Toujours selon ce rapport,
quelque 8.500 hectares de forêt ont été
détruits cette année, dont 1.500 hectares
à Khenchela. "Nous n’en sommes qu’au
début de la campagne. À la même
période l’année dernière, nous étions à
2.600 hectares. C’est inédit. On assiste à
un phénomène criminel grave", déplore
le ministre.

R. N.
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En ciblant les deux leaders
prônant un État séparatiste
dans le sud du Nigeria,
Nnamdi Kanu et Sunday
Igboho, les autorités ont voulu
reprendre la main dans la
région.

L es deux hommes sont accusés
d’attiser des velléités sécession-
nistes. Mais la réponse sécuri-

taire, jugée "excessive", risque de pro-
duire l’effet inverse.
Près d’un mois après, l’arrestation de
Nnamdi Kanu continue de soulever
des interrogations. Le 27 juin dernier,
le dirigeant séparatiste biafrais était
appréhendé et renvoyé de force dans
la capitale Abuja, dans des circons-
tances encore inexpliquées à ce jour.
Le mystère demeure entier sur le lieu
de son interpellation, même si nos
sources pointent le doigt vers le
Kenya.
Quelques jours plus tard, c’était au
tour du militant Sunday Igboho,
engagé pour la création d’une nation
"Yoruba", de subir un raid de la police
en pleine nuit. Pour Olufemi Vaughan,
professeur à Amherst College aux
États-Unis, ces deux épisodes confir-
ment la politique gouvernementale de
"criminalisation de la dissidence".

On assiste à une "tendance croissante
des autorités à privilégier des
réponses sécuritaires, parfois extra-
judiciaires, pour réprimer toute forme
de velléité sécessionniste", déclare-t-il
à RFI. Symbole de cette dérive, un
tweet du Président Muhammadu
Buhari, posté le 2 juin dernier, dans
lequel il avait promis de "punir" les
groupes pro-Biafra accusés de multi-
plier des attaques contre les institu-
tions gouvernementales et les forces
de sécurité. Le message a été sup-

primé par Twitter pour incitation à la
haine raciale.
"Plus le gouvernement devient autori-
taire, plus ça va provoquer les réac-
tions violentes de l’opposition et ren-
dre cette dernière plus forte, retentis-
sante et légitime", ajoute Olufemi
Vaughan. Malgré l’arrestation de son
leader, le mouvement indépendantiste
pour les peuples indigènes du Biafra
(Ipob) a promis de poursuivre "son
combat pour la liberté".
Les groupes biafrais ne sont pas les

seuls à réclamer l’indépendance. Au
sud-ouest du Nigeria, dans les terres
des Yoruba, le deuxième groupe eth-
nique le plus important du pays, les
appels sécessionnistes se font égale-
ment entendre. Dimanche dernier,
Gani Adams, un représentant militaire
issu de ce groupe, a déclaré qu’« un
État Yoruba était encore possible ».
Des propos qui ont accompagné, il y a
deux semaines, des manifestations
dans ce sens à Lagos, la plus grande
ville du Nigeria.

NIGERIA

Le pays face au défi séparatiste

Actuellement jugée pour une série de
motifs et risquant plus de dix ans en
prison, Aung San Suu Kyi, chef du
gouvernement civil birman renversée
par la junte en février, va devoir
répondre de quatre autres chefs
d’accusation pour corruption, a
déclaré aux journalistes, mardi 13 juil-
let, son avocat. La junte militaire au
pouvoir en Birmanie a lancé de nou-
velles poursuites à l’encontre de la
dirigeante. Assignée à résidence,
Aung San Suu Kyi, âgée de 76 ans, est
déjà inculpée pour sédition, pour avoir
violé une loi sur les secrets d’Etat
datant de l’époque coloniale, et pour
corruption, accusée d’avoir perçu plus

d’un demi-million de dollars et une
dizaine de kilos d’or de pots-de-vin.
Son équipe d’avocats doit encore étu-
dier "les premiers rapports
d’information et d’autres documents",
a déclaré son avocat, Khin Maung
Zaw, ajoutant que ces accusations
seraient traitées à part devant un tribu-
nal de Mandalay, dans le centre du
pays, à partir du 22 juillet.
A son procès qui se tient en ce
moment dans la capitale, Naypyidaw,
l’audience de mardi concernant les
accusations de violation par Aung San
Suu Kyi des mesures sanitaires liées
au Covid-19 a été ajournée, aucun
témoin à charge ne s’étant présenté, a

relaté Khin Maung Zaw. Lundi, un
témoin de l’accusation n’avait pas pu
témoigner après avoir été infecté par
le coronavirus. La Birmanie connaît
actuellement un pic épidémique sans
précédent, avec plus de 5.000 nou-
veaux cas enregistrés lundi, contre
une moyenne de 100 par jour début
juin.
Le pays est en ébullition depuis le
coup d’Etat du 1er février avec des
manifestations, des grèves massives
qui paralysent une partie de
l’économie et une recrudescence des
violences entre l’armée et plusieurs
factions ethniques rebelles.

Agences

La Cour de sûreté de l'État jordanien a
condamné lundi 12 juillet à quinze ans
de prison deux anciens hauts respon-
sables accusés d'avoir voulu renverser
le roi Abdallah II au profit de son
demi-frère, le prince Hamza. Cette
crise sans précédent avait ébranlé le
royaume hachémite en avril.
Principal protagoniste dans cette
affaire, le prince Hamza n'était pas
jugé lors de ce procès qui s'intéressait
aux cas de Bassem Awadallah, ancien

chef du bureau royal, et de Cherif
Hassan ben Zaïd, un ex-émissaire du
roi jordanien. Les deux hommes, qui
étaient accusés d'avoir pris part au
complot avaient plaidé non coupable.
Ils encouraient jusqu’à vingt ans
d’emprisonnement.
Selon l’acte d’accusation, le prince
Hamza, 41 ans, "était déterminé à
assouvir son ambition personnelle de
gouverner, et ce en violation des cou-
tumes et de la Constitution haché-

mite". Puissance régionale voisine,
l'Arabie saoudite avait fermement nié
être impliquée dans cette crise inédite
et avait exprimé son soutien "total" au
roi.
Le gouvernement avait annoncé dès le
lendemain l'arrestation de 18 per-
sonnes impliquées dans cette tentative
visant à "ébranler la sécurité et la sta-
bilité de la Jordanie". Le prince
Hamza ne sera pas jugé.

BIRMANIE

Nouvelles poursuites pour corruption
contre Aung San Suu Kyi

JORDANIE

15 ans de prison pour sédition contre le roi
AFRIQUE DU SUD
Violentes

émeutes après
l’enprisonnement
de Jacob Zuma

La tension monte en Afrique du Sud
qui fait face à des violences déclen-
chées par les militants pro-Zuma en
pays Zoulou. Les émeutes se sont
transformées en révolte de la faim et
se sont étendues aux quartiers pau-
vres des grandes villes : pillages,
affrontements avec les forces de
l'ordre... Au moins 6 personnes sont
mortes depuis samedi. Le Président
Cyril Ramaphosa s'est exprimé à la
Télévision nationale lundi 12 juillet,
il appelle au calme et mobilise
l'armée. Le ton du Président était
grave et martial.
L'armée a été déployée dès lundi 12
juillet dans les provinces les plus
touchées par la mobilisation. Un
conseil militaire se réunira deux fois
par jour en présence du Président, et
ce, jusqu'au retour au calme.
Près de 500 personnes ont déjà été
arrêtées et Cyril Ramaphosa a pro-
mis que l'armée n'hésiterait pas à
poursuivre les arrestations, si néces-
saires, et que la justice se saisirait
prioritairement de ces affaires.
Enfin, il a annoncé "souhaiter ren-
contrer les différents leaders des
partis politiques afin, dit-il, de
recueillir leur sagesse, et tenter avec
eux de résoudre la crise".

Agences



Des opérateurs économiques
et exportateurs algériens ont
deja placé leurs produits
dans de nombreux pays de
l'Afrique de l'Ouest,
notamment au Sénégal, en
Côte d'ivoire et au Gabon, ou
encore le Mali et le Burkina
Faso.

L es exportateur,s spécialisés dans les
produits agricoles et agroalimen-
taires, sont donc présents en Afrique

de l'Ouest où ils ont même mis en place des
comptoirs commerciaux dans certaines
capitales comme au Nigeria (Lagos) et au
Cameroun (Yaoundé). Avec l'ouverture du
poste frontalier algéro-mauritanien et
celui entre l'Algérie et le Niger récemment,
les exportateurs algériens s'apprêtent
donc à investir davantage le marché afri-
cain en pleine expansion.
Des opérateurs économiques publics et
privés ont souligné "l’ex istence
d’opportunités prometteuses en Algérie
pour l’exportation de la technologie et de
l’industrie électrique algériennes aux pays
de l’Afrique de l’Ouest". A l’ouverture de la
rencontre d’affaires restreinte algéro-séné-
galaise, organisée mardi à Mostaganem,
le P.-dg du groupe industriel "Câblerie
algérienne", Bachir Kobibi, a souligné
que "l’Algérie dispose de grandes poten-
tialités dans les domaines de production de
l’électricité, de l’engineering et de la ges-
tion et possède une expérience dans le sec-
teur national public et privé (120 socié-
tés), susceptibles d’être exportées vers
l’Afrique, notamment à la Communauté
économique des États de l'Afrique de
l'Ouest (Cedeao)". Bachir Kobibi a indiqué
que cette région, dont la superficie dépasse
les 5 millions de kilomètres carrés (390
millions d’habitants) et où la couverture
en énergie électrique ne dépasse pas 40 %,
a "besoin aujourd'hui des sociétés algé-
riennes pour répondre à ses besoins",
déclarant que "le Sénégal sera la porte de

l’Algérie vers cette région, qui est géogra-
phiquement et socialement proche de
nous". De son côté, le P.-dg de la société de
maintenance des équipements industriels
(filiale de Sonelgaz), Mohamed
Chikhaoui, a affirmé que le groupe
Sonelgaz, qui a une expérience leader dans
le domaine de l’électricité en Algérie, est
en "mesure de transférer cette expérience
en industrie, exploitation et maintenance
vers le marché africain en collaboration
avec le secteur national privé". La vision
qu'a "l’Algérie de cette région dépasse le
concept de marché pour la recherche de par-
tenaires dans le cadre de la coopération
africaine afin de développer l’industrie
électrique d'une manière générale, transfé-

rer la technologie algérienne leader dans le
domaine des réseaux et améliorer les capa-
cités et les systèmes d’alimentation en
énergie électrique dans ces pays et y inves-
tir", a-t-il souligné. Le directeur du centre
arabo-africain de l’investissement et du
développement, M’hamedAmine Boutalbi
a déclaré que le "domaine de l’énergie peut,
à lui seul, contribuer à hauteur de 2 mil-
liards de dollars d'exportations vers les
pays de l’Afrique de l’Ouest et de 4 mil-
liards de dollars à l’ensemble de l’Afrique".
Après avoir rappelé l'expérience de parte-
nariat algéro-libyen dans le domaine de
l’énergie électrique, Boutalbi a affirmé
qu’il y a aujourd’hui, de "véritables oppor-
tunités de transfert de technologie vers les

pays africains, de se débarrasser définiti-
vement de l’importation dans ce domaine
et de construire une base solide dans
l’industrialisation et les serv ices avec à la
clé la formation de la ressource humaine".
Les voies et les moyens de développer
l’industrie électrique auSénégal et dans les
pays de l’Afrique de l’Ouest ont été abordés
lors de cette rencontre, en présence de
l’ambassadeur du Sénégal en Algérie,
Serigne Dieye, marquée par l’organisation
d’une exposition des produits algériens et
une visite à différentes unités du groupe
industriel "Câblerie algérienne".

R. E.
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Opportunités d'exportation dans
les pays de l’Afrique de l’Ouest

Trois projets innovants dans le domaine
des technologies de la finance réalisés par
des start-up ont été désignés lauréats de la
troisième édition du programme "Algeria
Start up Challenge". C'est au cours d'une
cérémonie de clôture, organisée àAlger, en
présence notamment des dirigeants
d'entreprises publiques, de compagnies
d'assurances et d'établissements bancaires,
ainsi que de responsables d'institutions
économiques, que les noms des 3 projets
gagnants ont été dévoilés. Ainsi, le
comité de jury présidé par Abdelhakim
Berrah, président de la Commission
d'organisation et de surveillance des opé-
rations de la Bourse (Cosob) a sélectionné
à l'occasion d'une séance de présentation et
d'audition trois projets innovants pour
trois thématiques différentes en rapport
avec le monde de la finance. Il s'agit de la
thématique "Insurtech", pour laquelle le
choix du jury a porté sur la solution
"Amentech", qui propose aux assureurs un
service de dématérialisation du guichet de
l'assurance sinistre et qui permet aux sous-
cripteurs d'assurance automobile de faire
leur constat en ligne juste après leur acci-
dent en joignant photos et témoignages
sur le sinistre. S’agissant de la thématique

"Fintech", c'est la solution de GCM
(Global Cash Management) qui a gagné les
faveurs ducomité de sélection. Cette appli-
cation offre aux commerçants des micro-
crédits à travers des contrats de vente à
tempérament à des acheteurs recrutés, iden-
tifiés et acceptés par GCM. Quant à la thé-
matique "Regtech" qui représente les
acteurs qui gravitent autour de la réglemen-
tation financière, le jury a opté pour la
solution "Moustachari" une plateforme
spécialisée dans les services juridiques
permettant la gestion et suivi des cabinets,
des maitre-avocats, des huissier de justice
et des notaires. Depuis son lancement en
mars dernier, cette compétition a vu
l'inscription initiale de 55 projets, dont
27 startups versées dans le domaine de la
finance (Fintech), 13 dans le domaine de
l'assurance (Insurtech) et 14 start-up qui
touchent à la digitalisation des activités
réglementaires et de conformité (Regtech
et Risk Management). Le jury est consti-
tué, quant à lui, d'experts dans ces
domaines qui ont sélectionné au départ à
24 startups. Celles-ci ont passé une
deuxième phase de sélection en bénéfi-
ciant d'un programme d'accompagnement
de 3 semaines qui a débouché enfin sur

l'élection de 9 finalistes (trois startups
dans chaque domaine). Intervenant à
l'issue de cette cérémonie de clôture, le pré-
sident de la Cosob, Berrah a souligné que
"ces projets sélectionnés seront accompa-
gnés par les entreprises publiques afin de
leur trouver des financements, voire même
pour des prises de participations en vue de
concrétiser ces solutions et de les inté-
grer". Placée sous le parrainage du minis-
tère délégué en charge de l'Economie de la
connaissance et des Startups et co-organi-
sée par "Leancubator", une entreprise spé-
cialisée dans la conception des pro-
grammes d'incubation et la Cosob, cette
compétition a pour objectif de rassembler
les acteurs de l'écosystème de
l'entrepreneuriat innovant en Algérie et de
booster les startups utilisant des modèles
opérationnels, technologiques ou écono-
miques innovants visant à traiter des pro-
blématiques émergentes de la finance.
L'objectif de cette compétition consiste
aussi, selon ses initiateurs, à faire émerger
de "futurs champions alliant confiance et
innovation" ainsi qu'à renforcer le posi-
tionnement de l'Algérie dans les domaines
de la création du contenu.

R. E.

ALGERIA STARTUPS CHALLENGE

Trois projets innovants dans le domaine de la finance primés Félicitations

Amira Taïbi
Ça y est ! C'est enfin
le jour des résultats du

brevet.
La famille Taïbi et la

famille Radji
t'envoient leurs

félicitations les plus
chaleureuses pour ta
réussite. Ton travail
tout au long de l'année a payé, continue

comme ça jusqu'au bac
et même plus loin encore !

Que ton avenir soit à la hauteur de tes
capacités et de ton intelligence.

Profi te bien de tes v acances

Les hôpitaux sont sous
pression face à la
recrudescence des
contaminations au
coronavirus. Les grandes
villes du Nord sont les plus
touchées par cette reprise de
la pandémie.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

A Alger, les CHU sont déjà sous pres-
sion depuis plusieurs jours. La
situation est qualifiée de "préoccu-

pante" par les professionnels de la santé.
Intervenant, hier, sur les ondes de la chaîne
3 de la Radio algérienne, le professeur
Rachid Belhadj, directeur des activités
médicales et paramédicales au CHU
Mustapha-Pacha, a indiqué que "la reprise
des contaminations au Covid-19 est alar-
mante. Nous avons une pression terrible
matins et soirs. Les demandes
d’hospitalisation augmentent chaque
jour".
Continuant dans le même ordre d’idées, le
professeur Belhadj dit que le nombre de
décès a augmenté au CHU Mustapha. "Ça
varie entre 5, 6 à 7 décès par jour",
déplore-t-il.
Devant cette situation inquiétante,
l’intervenant précise que le CHU
Mustapha passe au plan C, qui consiste à
consacrer plus de services pour la prise en
charge des malades attients de la Covid-19.
"Nous allons passer à 300 lits, mais au
détriment des malades chroniques. Nous
sommes dans l’obligation durant cette
phase d’arrêter les interventions chirurgi-
cales froides et de consacrer tout, matériels
et humains, pour la gestion de cette forte
demande des lits d’hospitalisation",
explique le professeur Belhadj.
Le nombre de lits de réanimation sera
aussi augmenté. "Nous allons encore aug-

menter nos capacités de lits de réanima-
tion. mettre tout les moyens nécessaires
pour une meilleure prise en charge des
malades", conclut-il.

Pr Rahal rassure et... accuse
Le directeur général des services sanitaires
au ministère de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière, le professeur
Lyes Rahal a appelé les citoyens à "ne pas
écouter les partisans de la réticence du pro-
cessus de vaccination contre le Covid-19",
les qualifiant de "marchands de mort".
Le membre du Comité scientifique, le pro-
fesseur Lyes Rahal a affirmé que le minis-
tère de la Santé "s’efforce de faire connaître
et sensibiliser pour un processus de vacci-
nation contre la pandémie de coronavirus
en Algérie, mais fait face à des campagnes
qui font la promotion de nombreux risques
et effets secondaires pouvant survenir pour
ceux ayant reçu le vaccin, qui sont sans
fondement".
Le professeur Rahal a confirmé que les
autorités compétentes n’ont "enregistré

aucun effet secondaire grave chez les per-
sonnes ayant reçu le vaccin depuis le début
de l’opération".
Concernant le processus de vaccination, le
professeur Rahal a déclaré que cela "se
passe pour le mieux et dans de bonnes
conditions, avec une bonne participation
des citoyens aux centres de vaccination".

Acquisition de 1.600.000
doses de vaccin de la Chine

"En continuation des efforts visant à lutter
contre le coronavirus, un avion de trans-
port militaire a atterri, dimanche 11 juillet
2021 à la base aérienne de Boufarik avec à
son bord 1 million six cent mille doses de
vaccin anti-Covid 19 en provenance de la
République populaire de Chine", a
informé un communiqué du ministère de
le Défense nationale.
A noter que, le ministre de l’Industrie
pharmaceutique a révélé qu’en plus du vac-
cin russe, Sputnik V, l’Algérie produira
également le vaccin chinois.

R. R.

PAR RANIA NAILI

Depuis que les vaccins contre la pandémie
du Covid-19, vers la fin de l’année der-
nière, ont fait leur apparition dans le
monde, les théories du complot ont fleuri
à propos de ces sérums.
Les personnes qui s’opposent à la vaccina-
tion ont alors mis en cause la fiabilité des
vaccins conçus. Depuis, les théories les
plus folles ont été avancées à propos du
supposé danger que constituent les vaccins
anti-covid.
Certains, comme les deux vaccins à ARN
messager développés par BioNtech/Pfizer
et Moderna, sont particulièrement visés.
Basés sur une technologie inédite, ces
deux vaccins ont particulièrement cristal-
lisé les critiques et les théories complo-
tistes.
Les Algériens n’échappent pas à cette spi-
rale complotiste, ce qui explique en partie
leur réticence à se faire vacciner. Physicien
émérite, le professeur Belkacem Hebba,

installé aux États-Unis, a balayé toutes
ces théories et a adressé, dans une vidéo
publiée sur les réseaux sociaux, un appel
aux Algériens sur l’importance de la vacci-
nation.
Si le scientifique algérien a voulu témoi-
gner, c’est qu’il a reçu, dit-il, des dizaines
de vidéos contenant des informations
inexactes et potentiellement dangereuses
au sujet de ces vaccins.
"Absurdités, superstitions", pointe le
scientifique algérien qui balaie la théorie
d’un supposé pouvoir magnétique des vac-
cins. Tout comme l’affirmation selon
laquelle les vaccins anti-Covid contien-
draient des micropuces.
"Tout ce qui se raconte ne relève pas de la
raison", assure le physicien algérien qui
dit avoir passé une bonne partie de son
activité scientifique sur les puces électro-
niques.
"Ce qui compte aujourd’hui c’est de voir
comment se sortir de cette maladie. La
seule façon d’y arriver c’est de se faire vac-

ciner", exhorte Belkacem Hebba qui
insiste sur les personnes âgées.
Le physicien algérien atteste que la vacci-
nation aux États-Unis a réduit considéra-
blement les décès du Covid mais aussi ses
formes graves. Il conclut par inciter les
hésitants à ne pas se laisser entraîner par
les théories des antivaccins.
Plus de six mois après le lancement offi-
ciel de la campagne de vaccination contre
le covid le 30 janvier dernier en Algérie, le
nombre de vaccinés se chiffre à 2,5 mil-
lions de personnes.
Un taux jugé très faible par les observa-
teurs et les experts.
La réticence à la vaccination est néan-
moins prononcée en Algérie, y compris
parmi les soignants. Depuis près d’une
semaine, l’Algérie fait face à une 3e vague
de covid et les chiffres des contaminations
ont dépassé le seuil de 900 cas mardi 13
juillet, une première depuis novembre
2020.

R. N.
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CORONAVIRUS

La pression augmente
sur les hôpitaux

VACCINATION ANTI-COVID

Le professeur Hebba
lance un appel aux Algériens

EN SEULEMENT 48 HEURES
4 médecins

emportés par
le coronavirus

Le bilan des victimes du coronavirus
auprès des personnels soignants, qui
sont au premier front de lutte, s’est
alourdi de quatre nouveaux décès en seu-
lement 48 heures. En l’espace de deux
jours, quatre médecins de renommée ont
succombé au coronavirus alors qu’ils
étaient en pleine lutte. Le dernier en date
remonte à la soirée d’hier mardi. Il
s’agit du docteur Chettouf Sofiane, pro-
thésiste en maxillo-faciale au CHU de
Mustapha Bacha.
Avant lui, c’était chirurgien de renom-
mée internationale, le docteur Ali
Bendjaballah qui a rendu l’âme à Aïn-
Taya. Ce dernier avait été chercheur à la
direction de la chirurgie générale de
l’Agence internationale de normalisa-
tion et de classification. En 2019, il a
remporté le championnat du monde des
meilleurs articles rédigés en anglais sur
la chirurgie générale.
Durant la journée d’avant-hier mardi, un
autre médecin a été emporté par le coro-
navirus. Il s’agit de la cheffe de service
de la médecine préventive à la direction
de la santé et de la population de la
wilaya de Relizane, Dr Belabid
Khadidja.

Plus de 191 décès
au coronavirus parmi

les médecins
Lundi dernier, le docteur Lahcene Arras,
un médecin libéral exerçant dans la ville
de Sidi-Bel-Abbès avait succombé à sa
contamination au coronavirus, pour
rejoindre son frère décédé par la même
maladie, il y a tout juste un mois.
Le président du Syndicat national des
praticiens de la santé publique
(SNPSP), le docteur Lyes Merabet a
annoncé, dimanche dernier, le bilan du
coronavirus enregistré auprès des pro-
fessionnels de la santé en Algérie.
Selon lui, "l’Algérie compte 191 décès
au coronavirus parmi les médecins, 240
décès parmi les professionnels du sec-
teur sanitaire ainsi que plus de 17.000
professionnels contaminés".

R. N.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE
914 nouveaux

cas et 15 décès
en 24 heures

L’évolution quotidienne du nombre
des patients atteints du Covid-19 est
toujours aussi alarmante même si
l’on enregistre une très légère baisse.
En effet, ce bilan établi sur les der-
nières 24 heures a affiché 914 nou-
velles contaminations contre 923 la
veille.
Concernant les guérisons, le bilan
fait état de 598 nouveaux cas rétablis
de la maladie contre 584 pour la
journée du mardi.
Malheureusement la pandémie sani-
taire continue à faire son lot de vic-
times puisque le pays a enregistré 15
nouveaux décès alors que l’on avait
déploré la veille pas moins de 16.
Au terme de ces nouveaux cas le
total des cas confirmés de coronavi-
rus s’élève ainsi à 148.797, celui des
décès à 3.872 cas, depuis
l’apparition du premier cas de corona
sur le sol algérien.
Par ailleurs, 51 patients sont actuel-
lement en soins intensifs.



Le secteur agricole dans la
wilaya de Biskra a enregistré
une augmentation annuelle du
nombre de demandes de
création de nouveaux forages
(collectifs et individuels) en
raison de l'extension des
investissements.

PAR BOUZIANE MEHDI

L a direction des ressources en eau
de la wilaya de Biskra a en effet
accordé, durant le premier semes-

tre de l'année 2021, pas moins de 293
autorisations de forage pour capter les
eaux souterraines destinées à
l'irrigation, a indiqué à l’APS, la direc-
tion des ressources en eau de la
wilaya.
Le directeur local du secteur, Nadjib
Ferdjeli, a précisé que le "nombre de
dossiers déposés auprès des services
concernés pour l'obtention
d'autorisations finales d'exploitation
des eaux souterraines destinées à
l'irrigation depuis le début de l'année
2021 a dépassé les 500 dossiers,
parmi lesquels 293 ont reçu
l'approbation finale, ajoutant que les
autorisations allouées concernent la
réalisation de nouveaux forages par
les agriculteurs, dont les surfaces
agricoles ont connu une augmenta-
tion, en plus de nouvelles exploita-
tions agricoles de diverses filières

agricoles dont celles liées à la planta-
tion de palmiers, d'arbres fruitiers, de
céréales, de fruits et légumes, reflé-
tant les efforts déployés pour être au
diapason des besoins du secteur agri-
cole, à moyen et long termes, afin
d'assurer la pérennité de l'activité
agricole dans la région".
Le secteur agricole dans la wilaya de
Biskra a enregistré une "augmentation
annuelle du nombre de demandes de
création de nouveaux forages (collec-
tifs et individuels) en raison de
l'extension des investissements, rap-
pelant qu'au cours de l'année 2020,
plus de 400 autorisations ont été

octroyées à des agriculteurs", a souli-
gné M. Ferdjeli. Selon l’APS, le
directeur de wilaya des ressources en
eau a indiqué que ses services ont
répondu à un nombre important de
demandes d’octroi d’autorisations, en
coordination avec ceux de la wilaya,
faisant savoir qu'ils œuvrent pour faci-
liter la procédure de dépôt des dos-
siers et documents concernés, ainsi
que l'inspection du terrain, pour per-
mettre aux agriculteurs d'irriguer leurs
récoltes et de réduire le préjudice
causé aux cultures en raison de la
rareté de l'eau.

B. M.

La Société des pâtes industrielles (Sarl
Sopi) de Blida a procédé, mercredi 30
juin, à l’exportation vers la France
d’une cargaison de 1.100 quintaux de
couscous et de pâtes alimentaires
fabriqués avec du blé non subven-
tionné, une semaine après l’annonce
du gouvernement autorisant
l’exportation de ce type de produits.
"La Sarl Sopi, une société leader dans
le domaine de l’exportation depuis
plus de 15 ans, a procédé (suite à la
décision du gouvernement autorisant
les exportations) à l’envoi d’une pre-
mière cargaison de 1.100 qx de cous-
cous et de différentes pâtes alimen-
taires, fabriqués avec du blé non sub-
ventionné", a indiqué à l’APS son
Président-directeur général, Reda-
Salem Hachelef. Les produits expor-
tés sont principalement destinés à la
communauté algérienne à l’étranger,
très amatrice des produits algériens.
"Cette opération sera suivie par
d’autres similaires, en destination de
pays africains, à l’instar de la Libye",
a précisé M. Hachelef. Pour sa part, le

directeur du suivi et de la promotion
des échanges commerciaux au minis-
tère du Commerce, Salim Reggad,
s’est félicité de la réalisation de
l'opération d’exportation. M. Reggad
a salué également les efforts de cette
société, leader en production et expor-
tation de pâtes alimentaires, souli-
gnant que le "ministère du Commerce
assure l’accompagnement de
l’ensemble des opérateurs écono-
miques et les aide à investir les mar-
chés extérieurs, à travers un soutien
total à leurs entreprises tant au niveau
local que central, en coordination
avec la direction générale des
Douanes algériennes et ce, par la
facilitation de l’opération
d’exportation, la promotion du pro-
duit et l’accompagnement sur le ter-
rain devant assurer le succès de
l’opération". A noter que le ministère
du Commerce a annoncé, le 19 juin,
l'autorisation pour les exportateurs et
les opérateurs économiques d'exporter
les produits du terroir, à condition que
la matière première utilisée ne soit pas

subventionnée par l'État. L'annonce
de ces mesures est intervenue après
l'étude élaborée par un groupe de tra-
vail technique ayant regroupé les sec-
teurs du Commerce, de l’Industrie et
de l’Agriculture autour du thème
d'exportation des produits agroali-
mentaires dérivés et dont les matières
premières subventionnées entrent
dans leur composition.
Le ministère a précisé qu'il a été auto-
risé l'exportation des produits du ter-
roir, comme le blé concassé (fric et
mermez) et les dioul.
Il a été également autorisé d'exporter
les produits agroalimentaires dérivés
et les différents types de pâtes alimen-
taires, tel le couscous, la semoule et la
farine, à condition que l'exportateur
prouve que la matière première utili-
sée dans la production des produits
destinés à l'exportation a été importée
par lui ou acquise sur le marché local
sans que cela n’impacte
l'approvisionnement régulier du mar-
ché national.

APS
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SIDI BEL-ABBÈS
2.500 personnes
vaccinées contre

le Covid...
2.500 personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 au niveau des
chapiteaux installés sur les places 1er-
Novembre et El-Wiam de la ville de
Sidi Bel-Abbès, a indiqué, mardi 29
juin, le docteur Khaled Harmel,
médecin superviseur de l'opération.
Dr Harmel, médecin coordinateur à
l’établissement public de santé de
proximité de Sidi Bel-Abbès, a indi-
qué que cette opération de vaccina-
tion, à travers ces deux espaces, cible
en premier lieu les personnes âgées
de plus de 50 ans et les malades
chroniques. Cette opération de vac-
cination a connu un afflux important
de citoyens désireux se faire vacci-
ner. Le nombre de vaccinés a été
enregistré en 21 jours.
Une équipe médicale et paramédi-
cale a été mobilisée pour accueillir
les citoyens de 9h à 20h à la place du
1er-Novembre pour cette opération de
vaccination qui se poursuit toujours.
En ce qui concerne l’opération de
vaccination qui s’effectue à la poly-
clinique de la commune de Sidi Bel-
Abbès, il a été procédé à la vaccina-
tion de 4.975 personnes.
Jusqu’à la fin du mois de mai dernier
dans la wilaya de Sidi Bel-Abbès,
8.000 personnes ont été vaccinées
contre lE Covid-19 à travers 58 poly-
cliniques et aucun problème ou com-
plication liée à la vaccination n'ont
été enregistrés.

...et 15.000 personnes
à Mascara

15.000 personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 dans la wilaya de
Mascara, a indiqué, mardi 29 juin, la
direction locale de la santé et de la
population. Le directeur de la santé,
Mohamed Lamri, a indiqué que ses
services ont vacciné, depuis le début
de l’opération de vaccination contre
le coronavirus au mois de février
dernier, 15.000 personnes, dont près
de 5.000 ont reçu les deux doses de
vaccin. Selon le même responsable,
11.500 ont bénéficié des opérations
de vaccination contre le Covid-19
qui se poursuit dans les polycli-
niques de la wilaya, alors que 3.500
personnes ont été vaccinées dans les
espaces publics et à domicile dans
les zones enclavées.
Les établissements publics de santé
de proximité ont procédé à
l’organisation de tournées d'équipes
médicales mobiles dans les villages
et les zones enclavées qui ont permis
de vacciner des centaines de per-
sonnes, leur épargnant le déplace-
ment vers les centres de santé et les
polycliniques. La direction de la
santé et de la population de la wilaya
a mobilisé, au début de l’opération
de vaccination, 65 centres de santé et
4 équipes mobiles pour participer à
cette campagne réservée au départ
aux personnels de la santé, aux per-
sonnes âgées de plus de 65 ans et aux
malades chroniques.

APS

BISKRA, DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU

Accord pour 293 autorisations
de forage

BLIDA, SOCIÉTÉ DES PÂTES INDUSTRIELLES (SARL SOPI)

1.100 qx de pâtes alimentaires exportés
vers la France
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Une exposition de
photographies en hommage
à El Hachemi Guerouabi

Inauguration à Alger
d’un nouveau studio dédié
aux répétitions musicalesCULTURE

Lounis Aït Menguellet
organise une tournée

en Kabylie

Une exposition de photographies dédiée au parcours du chantre de la musique
chaâbie, El Hachemi Guerouabi, a été inaugurée à Alger par l'association culturelle
El-Hachemi-Guerouabi dans le cadre de la commémoration du 15e anniversaire de la

disparition de ce chanteur et musicien emblématique.
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Le chanteur constantinois Abbas Righi a
retrouvé, jeudi soir, son public à Alger
dans la joie d'un concert de musique
malouf époustouflant, qui s'est déroulé
dans le strict respect des mesures pré-
ventives contre la propagation du coro-
navirus.
Accompagné sur la grande scène de
l’Opéra d’Alger Boualem-Bessaih par
une dizaine de musiciens virtuoses dont
le maestro Samir Boukredera au violon
alto, Abbas Righi a présenté, durant plus
de deux heures de temps, un programme
en quatre parties, faisant part avant de
commencer, de son "immense bonheur
de retrouver la scène et le public algé-
rois".
Parmi la vingtaine de pièces au pro-
gramme, Abbas Righi a rendu entre
autre, A ya bellaredj, Ach may’Berred
nirani, Wahd logh’zala rit el youm,
Gattala, El Boughi, Sidi Rached,
Dhalma, Sid Et’taleb, Hamma ya
Hamma et Ksentina.
Cédant au déhanchement, le public,
occupant les allées réservées aux dépla-
cements des spectateurs, s’est délecté à
travers des danses aux cadences envoû-
tantes provoquant des états de transe
chez quelques spectateurs, lors de la
partie "Aïssaoua" notamment. Dans un
enchaînement judicieux des variations
modales et rythmiques, les sonorités
aiguës des violons et du nay (flûte
arabe), la densité des notes émises par le

Oud et la cadence rythmique maintenue
par les "nekkaret" (petite percussion à
deux tambours), ont dessiné dans
l’espace de la salle les traits de l’identité
sonore du genre malouf.
Avec une voix présente et étoffée,
Abbas Righi, débordant d’énergie, a
livré une prestation pleine, où il a géné-
reusement mis en valeur le patrimoine
musical de Constantine, devant un
public "réceptif et accueillant", dans
une ambiance de grands soirs.
Les spectateurs ont durant tout le long
du concert, accompagné le chanteur
avec des youyous nourris et des applau-
dissements répétés, dansant et battant la
mesure avec les mains en reprenant les
refrains dans la délectation et dans des
atmosphères euphoriques, Né en 1984,
Abbas Righi s’est dès son jeune âge

intéressé à la musique andalouse dans sa
variante malouf qui constitue l’Ecole de
Constantine, aux côtés de celles des
genres, "senâa" à Alger et "el-ghernati"
à Tlemcen.
Après un passage à la "Zaouia
Rahmania" et à l’association "El-Aqiqia
El Aïssaouia" où il s’est imprégné du
genre soufi, il opte pour le malouf qui
deviendra vite son genre de prédilection.
En 2002, il intègre l’association des
"Elèves de l’institut du malouf", dirigée
alors par Cheikh Kaddour Darsouni qui
verra vite en lui une "future grande
voix" et l’initiera à la maîtrise de la per-
cussion, préalable nécessaire à
l’acquisition d’une bonne musicalité.
Quelques années plus tard, il est chan-
teur et luthiste de son propre orchestre
pour arriver au prix de plusieurs années

de travail à participer à nombre de mani-
festations artistiques en Algérie et à
l'étranger notamment, au Kazakhstan,
Corée du Sud, Japon, Tunisie, Canada et
au Qatar entre autres.
Abbas Righi compte sur le marché qua-
tre albums,Mejrouh (2010), Zadni hwak
ghram (2012), Ama sebba lahbab
(2016), Salah-Bey, (2017) et une "syn-
thèse" de quatre CD sur la chanson
constantinoise "dans ses différents
genres", selon l’artiste, présentée sous le
titre de, "Couleurs de Constantine".
Par ailleurs et en collaboration avec
l’Opéra d’Alger, la Galerie d’Art
"Couleurs et patrimoine", "pionnière
dans l’intégration de l’artisanat dans
l’univers des Arts plastiques", selon sa
présentation, propose sur le hall d’entrée
de l’Opéra d’Alger "un voyage à travers
le savoir-faire", une exposition de tra-
vaux artistiques et traditionnel animée
par près d’une cinquantaine
d’exposants.
S’étalant sur trois jours jusqu’au 10 juil-
let, les visiteurs peuvent ainsi apprécier
entre autres travaux étalés dans plu-
sieurs stands, "peinture acrylique" de la
jeune artiste qui expose pour la première
fois, Meriem Benamara, miniature sur
bois, tenues traditionnelles, bijoux ber-
bères, kaftans et djellabas, travaux de
dinanderie et plusieurs articles de déco-
ration olfactive.

Un studio professionnel dédié
aux répétitions musicales, mis à
la disposition des artistes
créateurs par l'Office national
de la culture et de l'information
(Onci), a été inauguré à Alger à
l’occasion du 59e anniversaire
de la fête de l’Indépendance et
de la Jeunesse et baptisé du
nom du grand compositeur et
regretté, Ahmed Malek.

O fficiellement ouvert au Village
des artistes, dans la localité de
Zéralda par le directeur général de

l'Onci, Abdellah Bougandoura qui a
confié au musicien chanteur Badji El
Bahri le soin de couper le ruban inaugu-
ral, le studioAhmed-Malek compte qua-
tre espaces de différentes superficies,
qui s'étendent sur une surface de 150 m2.
Doté "d'équipements numériques de
dernière génération, le studio est com-
posé d'une salle de réception, d'une
régie technique de 32 pistes, d'un
espace de mise en boîte pouvant
accueillir une vingtaine de musiciens et
d'une salle de travail et de concertation
où les artistes pourront se réunir",
explique le conseiller artistique du
directeur général de l'Onci, Hakim
Ladjal.
Le leader du groupe Dzair explique que
la régie technique de ce nouvel espace,

qui attend d’être renforcé par
l’ouverture par un autre studio "réservé,
celui là, uniquement pour les enregistre-
ments", met à la disposition des musi-
ciens, entre autres moyens techniques,
pas moins de cinq logiciels générateurs
de sons, un convertisseur
d'enregistrements, écoute monitoring,
compresseur de son et microphones
omnidirectionnels.
La salle d'enregistrement est, quant à
elle, dotée de trois batteries dont une
électronique, deux amplificateurs pour
guitares, solo et basse, un piano élec-
trique, des guitares et plusieurs sortes

d'instruments de percussions, entre
autres. En présence de plusieurs artistes
invités, dont Kamel Maati, Fouad
Ouamane, Salim Chaoui, Mohamed
Rouane, Fawzi Blues, Chakib Bouzidi
et du secrétaire général de la
Coordination des musiciens de la wilaya
d’Alger, le violoniste-compositeur,
Kheireddine Mkachiche, la cérémonie
inaugurale a été marquée par
l’intervention du directeur général de
l’Onci et du premier responsable du
Village des artistes, Walid Tifoura. "La
salle Ahmed-Bey de Constantine sera
très prochainement dotée d’un studio

similaire à celui que nous inaugurons
aujourd’hui à Alger, un projet que nous
comptons reproduire également dans la
ville d’Oran", a déclaré Abdellah
Bougandoura, qui a évoqué la possibi-
lité d’"organiser des ateliers de forma-
tion technique" dans ces studios. "Ce
genre d’initiatives tend à assurer plus de
confort à nos musiciens qui auront par
leurs créations à préserver et promou-
voir la richesse et la diversité du patri-
moine musical algérien", a estimé pour
sa part Walid Tifoura, avant d’ajouter
que cet investissement constituait un
"nouvel acquis" pour les artistes, les
musiciens notamment. Né à Bordj el-
Kiffan à l’est d’Alger, Ahmed Malek
(1931-2008) a rejoint l’Institut de
musique en 1942 où il a appris à jouer
au ney, au piano et à l’accordéon.
En 1947, il intègre l’Orchestre moderne
de la Radio algérienne dirigé alors par le
regretté Mustapha Skandrani (1920-
2005) et collabore comme arrangeur
avec plusieurs artistes et groupes de
musique algériens de renom.
Ahmed Malek a composé nombre de
musiques de films dont, Zone interdite
d’Ahmed Lallem (1972), Le charbon-
nier de Mohammed Bouamari (1972),
Les enfants de novembre de Moussa
Haddad (1975), Omar guetlatou de
Merzak Allouache, (1976), Autopsie
d’un complot de Mohamed Slim Riad
(1977) et Un toit, une famille de Rabah
Laradji (1982).

CULTURE

Le chanteur Malouf Abbas Righi retrouve son public à Alger

Inauguration à Alger d’un nouveau studio
dédié aux répétitions musicales
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Le chanteur et poète
algérien Lounis Aït
Menguellet, marquera son
retour sur scène lors
d’une tournée estivale
prévue en Kabylie.
Découvrez ce 13 juillet
2021, les lieux et dates
annoncés par l’icône de la
musique kabyle.

A u grand bonheur de ses
nombreux fans, le célèbre
chanteur kabyle revient sur

le devant de la scène musicale
algérienne. Pour un plaisir renou-
velé, Lounis Aït Menguellet, très
écouté en Algérie et même ail-
leurs, compte organiser une tour-
née musicale en Kabylie. Le
géant de la musique berbère a
déjà communiqué les dates de ses
concerts. Cela par le biais d’un
communiqué, rendu public
dimanche, sur sa page Facebook
officielle.
Effectivement, épaulé par la
société Saoudi Prod, le chanteur à
la voix rauque et profonde,
Lounis Aït Menguellet, compte
bien reprendre ses prestations en
Algérie. Cela, à travers une tour-
née qui aura lieu en Kabylie.
Voici sans plus tarder les dates,
ainsi que les lieux des quatre (4)
concerts prévus, à compter de la
fin du mois de juillet.
Ainsi, le natif d’Ighil-Bouammas
sera le vendredi 30 juillet 2021 au
stade d’Azeffoun, dans la wilaya
de Tizi-Ouzou. Cela afin
d’animer son premier gala qui est
prévu, comme tous les concerts, à
partir de 20h. Le 6 août 2021,
Lounis Aït Menguellet restera
toujours dans la même ville
côtière, pour une rencontre avec
ses fans dans l’arène footballis-
tique des Ouadhias. C’est ce qui
ressort de la même publication.

PPoints de vente
des billets

Le troisième concert est pro-
grammé pour le 13 du même
mois. L’événement aura lieu au
stade d’Ath-Bu-Youcef.
L’interprète d’Ay Agu clôturera la
tournée par un spectacle au stade
d’Ighzer-Amokrane, dans la
wilaya de Béjaïa. Ce dernier évé-
nement artistique se tiendra le 20
août 2021. Il s’agit donc des dates
relayées par le même biais.
La vente des billets pour cette
tournée s’effectuera à compter du
20 du mois en cours. Pour se pro-
curer un billet, les admirateurs de

l’artiste algérien devront se diri-
ger vers un des six (6) points de
vente disponibles.
Cela au niveau de l’hôtel Suisse à
Alger, ou celui d’Ittourar, situé à
Tizi-Ouzou. Les billets sont aussi
disponibles à l’hôtel Atlantis
d’Akbou, Red Telecom Hadjou à
Azeffoun. Ou encore les supé-
rettes Les B.N.H et Yahiaoui,
situé respectivement à Ath-Bu-
Youcef et Ighzer-Amokrane.

Un poète à la voix
envoûtante

Lounis Aït Menguellet, de son
vrai nomAbdenbi Aït Menguellet
né le 17 janvier 1950 à Ighil-
Bouammas dans la commune
d'Iboudraren en Algérie est un
poète et chanteur algérien
d'expression kabyle.
Lounis Aït Menguellet est certai-
nement l'un des artistes les plus
populaires de la chanson berbère
contemporaine, un poète qui est
devenu l'un des symboles de la
revendication identitaire berbère.
À propos des évènements ayant
secoué la région de Kabylie ces
dernières années, il dit que,
"égale à elle-même, la région est
un bastion de la contestation et
qu’elle a toujours été à l'avant-
garde des luttes. Je parle de la
Kabylie à ma façon, afin
d’apporter quelque chose pour
que les choses évoluent", avant de
s’empresser d'ajouter qu'il ne fait

jamais de politique. Nombreux
sont ceux qui considèrent que la
carrière de Lounis Aït Menguellet
peut être scindée en deux parties
selon les thèmes traités : la pre-
mière, plus sentimentale de ses
débuts, où les chansons sont plus
courtes et la seconde, plus poli-
tique et philosophique, caractéri-
sée par des chansons plus longues
et qui demandent une interpréta-
tion et une lecture plus approfon-
die des textes. Ay agu (brume),
Iḍul s anga a nruḥ (le chemin est
long), Nekwni s warrac n
Ledzayer (nous, les enfants
d’Algérie) : Aït Menguellet choi-
sit délibérément dans ses concerts
récents de chanter ces poèmes,
plus longs et plus composés,
comme une invitation lancée à
son public à une réflexion et à
une découverte.
En présentant son nouvel album à
la presse, le 16 janvier 2005, à la
veille de sa sortie le jour de son
55e anniversaire, à la maison de la
culture de Tizi-Ouzou, Lounis a
fait remarquer que "l'artiste ne
fait qu’attirer l’attention des gens
sur leur vécu et interpeller leur
conscience. C’est déjà une mis-
sion et je ne me crois pas capable
d’apporter les solutions aux pro-
blèmes." Affligé par la situation
sociale et politique de son pays
déchiré, Lounis puise de moins
en moins dans son répertoire de
chansons sentimentales qui ont

caractérisé ses débuts. Ni philo-
sophe, ni penseur, tout juste poète
"on me le dit si souvent que je
commence à y croire", Lounis Aït
Menguellet s'interdit, dans ses
chansons, de donner des leçons.
"Je ne fais que de l’observation.
Elle peut être juste ou fausse. Mes
mots ne sont pas des vérités géné-
rales. Mais, quand je les dis, ça
me fait du bien." Avec des mots
simples, il raconte la vie des gens
simples qu'il côtoie, et sait trans-
mettre une émotion qui touche un
public de plus en plus nombreux,
qui se presse à ses concerts. Et,
avec modestie, il ajoute : "Je suis
un homme ordinaire, plus ordi-
naire que les ordinaires."
Conscient du rôle essentiel joué
par la chanson pour le maintien et
la sauvegarde de la langue
kabyle, Lounis Aït Menguellet
effectue, au travers de ses chan-
sons – dans lesquelles le texte et
la langue tiennent une place pri-
mordiale – un véritable travail de
mémoire pour sa langue mater-
nelle. La défense de sa langue est
l'une de ses raisons de vivre : "La
chanson a toujours porté à bout
de bras l’âme kabyle, l’essence
algérienne. Il y a plein de
Kabyles qui ont appris leur
langue grâce à la chanson". Les
mots du kabyle lui parlent et il
continue à en découvrir : "La
langue, c’est la mère, la terre."
Chanteur à textes, Lounis Aït
Menguellet n’en a pas moins
introduit une recherche musicale
plus élaborée dans ses chansons
depuis que son fils Djaffar Aït
Menguellet, musicien lui-même,
fait partie de son orchestre, qui ne
dépasse pas quatre membres
(deux percussionnistes, un guita-
riste et son fils qui joue au syn-
thétiseur et à la flûte).
À propos de la chanson kabyle,
Lounis Aït Menguellet considère
qu'elle se porte plutôt bien, dans
la mesure où il y a toujours de
jeunes artistes qui émergent. "Il y
a d’un côté, la chanson rythmée
que demandent les jeunes, mais il
y a aussi le texte qui reste une
chose fondamentale dans la
chanson kabyle", souligne le
poète pour qui la chanson enga-
gée est avant tout une liberté
d’expression.

Les participants à la 1re édition de
la manifestation "l'Algérie dans le
cœur" à Boumerdès ont souligné
l'importance de promouvoir cette
manifestation pour en faire un
rendez-vous annuel qui sera
abrité chaque année par une
wilaya, à l'occasion du double
anniversaire de l'Indépendance et
de la Jeunesse.
Les recommandations ayant
sanctionné la manifestation
"l'Algérie dans le cœur" qui a pris
fin, jeudi, sous la supervision du
Haut-Commissariat à
l'amazighité (HCA) ont préconisé
de faire de cette rencontre une
"tradition annuelle périodique".
Les participants ont appelé, en
outre, à "organiser ce rendez-
vous parallèlement aux festivités
commémorant la fête de
l'indépendance et de la jeunesse
dans le but de renforcer la cohé-
sion nationale et l'esprit nationa-
liste". Il a également été convenu

d'organiser un concours national
du chant amazigh sous la supervi-
sion du HCA et de la Radio natio-
nale, conformément à la conven-
tion signée entre les deux parties
le 19 avril dernier.
Les recommandations portent
également sur la nécessité

d'élargir les expériences des
forums de formation destinés aux
journalistes amazighophones et
ce, dans le cadre des efforts de la
Radio algérienne visant
l'augmentation du volume horaire
réservé à cette langue via les
ondes. Les participants ont égale-

ment recommandé l'élaboration
d'un glossaire et d'un dictionnaire
pour la terminologie médiatique
en langue amazighe.
Cette manifestation qui s'est éta-
lée sur trois (3) jours, a vu
l'organisation de plusieurs activi-
tés dont un séminaire placé sous
le thème "Radiodiffusion sur et
en tamazight : variété linguistique
et unité nationale. Dispositions
constitutionnelles et pratiques
médiatiques", animé par des uni-
versitaires et chercheurs issus de
plusieurs universités et centres de
recherche.
Organisé par le HCA en coordi-
nation avec la Radio algérienne
au niveau de la maison de la cul-
ture Rachid-Mimouni et de la B--
-ibliothèque centrale, cette mani-
festions a vu l'organisation d'une
session de formation destinée aux
journalistes de 26 radios natio-
nales et locales exerçant en
langue amazighe.

Une exposition de
photographies dédiée au
parcours du chantre de la
musique châabi El
Hachemi Guerouabi, a été
inaugurée à Alger par
l'association culturelle
El-Hachemi-Guerouabi
dans le cadre de la
commémoration du 15e
anniversaire de la
disparition de ce chanteur
et musicien emblématique.

O rganisée en collaboration
avec le palais de la culture
Moufdi-Zakaria, cette

exposition rassemble également
les œuvres d'une quinzaine
d'artisans dans les domaine du
costume, de la peinture sur verre,
du travail du cuir, de la dinande-
rie ou de la bijouterie artisanale.
Une trentaine de photographies
anciennes retracent le parcours
de cette icône du châabi depuis
son enfance et ses premières
scènes et fêtes familiales.
L'exposition compte également
les premiers disques enregistrés
par El Hachemi Guerouabi ainsi
que quelques vinyles de figures
de la musique algérienne à
l'instar d’El Hadj Mhamed El
Anka, Boudjemâa El Ankis,
Mustapha Skandrani ou encore

Dahmane Ben Achour. Natif
d’Alger en 1938, El Hachemi
Guerouabi rejoint l’Opéra
d’Alger à l’âge de 15 ans, après
quelques années passées dans les
rangs du club de football de son
quartier, où il se fait remarqué
tant par son charisme au théâtre
que par sa voix particulière dans
le chant.
Après l’Indépendance et grâce au
génie de Mahboub Bati, El
Bareh, El Werqaa, El Madi ou
encore Allô allô, il parviendra à

réconcilier le public de l’époque,
plutôt porté sur la musique orien-
tale ou carrément "rock’n’roll",
avec le chaabi.
Avec Hadj M'rizek et Mohamed
Zerbout comme référence, El
Hachemi Guerouabi, gagnant en
maturité et renouant avec le
"qcid" de ses débuts, deviendra
l’héritier populaire des grands
maîtres du genre, figure emblé-
matique de toute une génération
et gardien d’une musique en per-
dition. Lors de sa dernière scène

à Alger en 2005, El Hachemi
Guerouabi disait refuser "l’oubli
et le confinement" du chaabi,
soucieux qu’il était de la trans-
mission et de la recherche de la
relève pour le perpétuer.
Une année plus tard, le 17 juillet
2006, l’artiste s'est éteint à l’âge
de 68 ans. L'exposition-hom-
mage à El Hachemi Guerouabi se
poursuit jusqu'au 17 juillet.

Une exposition de photographies
en hommage à El Hachemi Guerouabi

Sortie de
la 1re promotion

de master mise en
scène de la région

Est à Batna
La première promotion master mise en scène théâ-
trale à l’échelle de l’est du pays est sortie du dépar-
tement des arts de la faculté de langue, de littérature
arabe et des arts de l’université Batna-1 Moudjahid-
Hadj-Lakhdar, a-t-on appris auprès du chef de ce
département.
S’exprimant en marge de la soutenance du premier
mémoire de master de cette spécialité, Dr Tarek
Thabet a affirmé à l’APS que cette "promotion se
compose de 19 étudiants et étudiantes qui ont pro-
duit, à l’occasion, trois pièces qui seront présentées
au théâtre régional Dr-Salah-Lombarkia".
La première de ces pièces, inspirée d’une œuvre de
l’écrivain russe Anton Pavlovitch Tchékhov et inti-
tulée Demande en mariage, a été produite par les
étudiants Lotfi Bensebaâ, Abdelghafour Mezghiche
et Amel Fathallah, sous la direction
d’Abderrahmane Boulabbas. Ces œuvres
s’inscrivent dans le cadre de la formation de compé-
tences dans le domaine du théâtre, a indiqué Dr
Thabet, qui a souligné que ces "étudiants ont reçu
une formation supérieure dans le domaine de la mise
en scène et des techniques scéniques". La direction
du théâtre régional Dr-Salah-Lombarkia de Batna a
mis la salle du théâtre à la disposition du départe-
ment des arts pour y programmer ses activités, dont
des conférences et les soutenances de mémoires, en
vertu d’une convention signée entre cette infrastruc-
ture et l’université Batna-1.

Aït-Ouabane
accueillera en août

Le festival
Raconte Arts

Le festival culturel international, citoyen et itiné-
rant Raconte Arts se tiendra du 13 au 20 août
dans le village Aït-Ouabane, relevant de la com-
mune d’Akbil, Aïn el-Hammam, dans la wilaya
de Tizi-Ouzou. Dans un communiqué publié hier
7 juillet, la Ligue des arts cinématographiques et
dramatiques de Tizi-Ouzou, a annoncé que cette
18e édition est assujettie à l’évolution de la situa-
tion sanitaire. "L’assemblée générale du village
Aït-Ouabane a accepté d’accueillir une seconde
fois le festival, sous réserve d’une évolution
positive de la situation sanitaire. Nous resterons,
en étroite collaboration avec le comité de village,
très vigilant et à l’écoute du corps médical que
nous ne cesserons de consulter régulièrement",
peut-on lire sur le communiqué. Les organisa-
teurs du festival Raconte Arts soulignent dans ce
communiqué, que la reprise, après deux années
d’interruption, sera "difficile mais pas impossi-
ble si tout le monde y met du sien". Ils appellent
les participants, qu’ils soient organisateurs, visi-
teurs ou membres du village, à la vigilance. Le
programme du festival Raconte Arts sera établi
dans les prochains jours selon les organisateurs.
Les inscriptions seront également ouvertes pro-
chainement.

Raconte arts 2020 sur le Web
La précédente édition du festival Raconte-Arts a
été organisé en ligne sous le nom "Fenêtre du
Web" un clin d’œil à la "fenêtre du vent" qui a
donné naissance à Raconte-arts. L’édition 2020
devait se dérouler au village Aït-Aïssi du 18 au
25 juillet mais à cause de la situation sanitaire,
les organisateurs ont opté pour une édition en
ligne.

Lounis Aït Menguellet organise
une tournée en Kabylie

Faire de la manifestation
"l'Algérie dans le cœur" un rendez-vous annuel



Une exposition de
photographies en hommage
à El Hachemi Guerouabi

Inauguration à Alger
d’un nouveau studio dédié
aux répétitions musicalesCULTURE

Lounis Aït Menguellet
organise une tournée

en Kabylie

Une exposition de photographies dédiée au parcours du chantre de la musique
chaâbie, El Hachemi Guerouabi, a été inaugurée à Alger par l'association culturelle
El-Hachemi-Guerouabi dans le cadre de la commémoration du 15e anniversaire de la

disparition de ce chanteur et musicien emblématique.
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Le chanteur constantinois Abbas Righi a
retrouvé, jeudi soir, son public à Alger
dans la joie d'un concert de musique
malouf époustouflant, qui s'est déroulé
dans le strict respect des mesures pré-
ventives contre la propagation du coro-
navirus.
Accompagné sur la grande scène de
l’Opéra d’Alger Boualem-Bessaih par
une dizaine de musiciens virtuoses dont
le maestro Samir Boukredera au violon
alto, Abbas Righi a présenté, durant plus
de deux heures de temps, un programme
en quatre parties, faisant part avant de
commencer, de son "immense bonheur
de retrouver la scène et le public algé-
rois".
Parmi la vingtaine de pièces au pro-
gramme, Abbas Righi a rendu entre
autre, A ya bellaredj, Ach may’Berred
nirani, Wahd logh’zala rit el youm,
Gattala, El Boughi, Sidi Rached,
Dhalma, Sid Et’taleb, Hamma ya
Hamma et Ksentina.
Cédant au déhanchement, le public,
occupant les allées réservées aux dépla-
cements des spectateurs, s’est délecté à
travers des danses aux cadences envoû-
tantes provoquant des états de transe
chez quelques spectateurs, lors de la
partie "Aïssaoua" notamment. Dans un
enchaînement judicieux des variations
modales et rythmiques, les sonorités
aiguës des violons et du nay (flûte
arabe), la densité des notes émises par le

Oud et la cadence rythmique maintenue
par les "nekkaret" (petite percussion à
deux tambours), ont dessiné dans
l’espace de la salle les traits de l’identité
sonore du genre malouf.
Avec une voix présente et étoffée,
Abbas Righi, débordant d’énergie, a
livré une prestation pleine, où il a géné-
reusement mis en valeur le patrimoine
musical de Constantine, devant un
public "réceptif et accueillant", dans
une ambiance de grands soirs.
Les spectateurs ont durant tout le long
du concert, accompagné le chanteur
avec des youyous nourris et des applau-
dissements répétés, dansant et battant la
mesure avec les mains en reprenant les
refrains dans la délectation et dans des
atmosphères euphoriques, Né en 1984,
Abbas Righi s’est dès son jeune âge

intéressé à la musique andalouse dans sa
variante malouf qui constitue l’Ecole de
Constantine, aux côtés de celles des
genres, "senâa" à Alger et "el-ghernati"
à Tlemcen.
Après un passage à la "Zaouia
Rahmania" et à l’association "El-Aqiqia
El Aïssaouia" où il s’est imprégné du
genre soufi, il opte pour le malouf qui
deviendra vite son genre de prédilection.
En 2002, il intègre l’association des
"Elèves de l’institut du malouf", dirigée
alors par Cheikh Kaddour Darsouni qui
verra vite en lui une "future grande
voix" et l’initiera à la maîtrise de la per-
cussion, préalable nécessaire à
l’acquisition d’une bonne musicalité.
Quelques années plus tard, il est chan-
teur et luthiste de son propre orchestre
pour arriver au prix de plusieurs années

de travail à participer à nombre de mani-
festations artistiques en Algérie et à
l'étranger notamment, au Kazakhstan,
Corée du Sud, Japon, Tunisie, Canada et
au Qatar entre autres.
Abbas Righi compte sur le marché qua-
tre albums,Mejrouh (2010), Zadni hwak
ghram (2012), Ama sebba lahbab
(2016), Salah-Bey, (2017) et une "syn-
thèse" de quatre CD sur la chanson
constantinoise "dans ses différents
genres", selon l’artiste, présentée sous le
titre de, "Couleurs de Constantine".
Par ailleurs et en collaboration avec
l’Opéra d’Alger, la Galerie d’Art
"Couleurs et patrimoine", "pionnière
dans l’intégration de l’artisanat dans
l’univers des Arts plastiques", selon sa
présentation, propose sur le hall d’entrée
de l’Opéra d’Alger "un voyage à travers
le savoir-faire", une exposition de tra-
vaux artistiques et traditionnel animée
par près d’une cinquantaine
d’exposants.
S’étalant sur trois jours jusqu’au 10 juil-
let, les visiteurs peuvent ainsi apprécier
entre autres travaux étalés dans plu-
sieurs stands, "peinture acrylique" de la
jeune artiste qui expose pour la première
fois, Meriem Benamara, miniature sur
bois, tenues traditionnelles, bijoux ber-
bères, kaftans et djellabas, travaux de
dinanderie et plusieurs articles de déco-
ration olfactive.

Un studio professionnel dédié
aux répétitions musicales, mis à
la disposition des artistes
créateurs par l'Office national
de la culture et de l'information
(Onci), a été inauguré à Alger à
l’occasion du 59e anniversaire
de la fête de l’Indépendance et
de la Jeunesse et baptisé du
nom du grand compositeur et
regretté, Ahmed Malek.

O fficiellement ouvert au Village
des artistes, dans la localité de
Zéralda par le directeur général de

l'Onci, Abdellah Bougandoura qui a
confié au musicien chanteur Badji El
Bahri le soin de couper le ruban inaugu-
ral, le studioAhmed-Malek compte qua-
tre espaces de différentes superficies,
qui s'étendent sur une surface de 150 m2.
Doté "d'équipements numériques de
dernière génération, le studio est com-
posé d'une salle de réception, d'une
régie technique de 32 pistes, d'un
espace de mise en boîte pouvant
accueillir une vingtaine de musiciens et
d'une salle de travail et de concertation
où les artistes pourront se réunir",
explique le conseiller artistique du
directeur général de l'Onci, Hakim
Ladjal.
Le leader du groupe Dzair explique que
la régie technique de ce nouvel espace,

qui attend d’être renforcé par
l’ouverture par un autre studio "réservé,
celui là, uniquement pour les enregistre-
ments", met à la disposition des musi-
ciens, entre autres moyens techniques,
pas moins de cinq logiciels générateurs
de sons, un convertisseur
d'enregistrements, écoute monitoring,
compresseur de son et microphones
omnidirectionnels.
La salle d'enregistrement est, quant à
elle, dotée de trois batteries dont une
électronique, deux amplificateurs pour
guitares, solo et basse, un piano élec-
trique, des guitares et plusieurs sortes

d'instruments de percussions, entre
autres. En présence de plusieurs artistes
invités, dont Kamel Maati, Fouad
Ouamane, Salim Chaoui, Mohamed
Rouane, Fawzi Blues, Chakib Bouzidi
et du secrétaire général de la
Coordination des musiciens de la wilaya
d’Alger, le violoniste-compositeur,
Kheireddine Mkachiche, la cérémonie
inaugurale a été marquée par
l’intervention du directeur général de
l’Onci et du premier responsable du
Village des artistes, Walid Tifoura. "La
salle Ahmed-Bey de Constantine sera
très prochainement dotée d’un studio

similaire à celui que nous inaugurons
aujourd’hui à Alger, un projet que nous
comptons reproduire également dans la
ville d’Oran", a déclaré Abdellah
Bougandoura, qui a évoqué la possibi-
lité d’"organiser des ateliers de forma-
tion technique" dans ces studios. "Ce
genre d’initiatives tend à assurer plus de
confort à nos musiciens qui auront par
leurs créations à préserver et promou-
voir la richesse et la diversité du patri-
moine musical algérien", a estimé pour
sa part Walid Tifoura, avant d’ajouter
que cet investissement constituait un
"nouvel acquis" pour les artistes, les
musiciens notamment. Né à Bordj el-
Kiffan à l’est d’Alger, Ahmed Malek
(1931-2008) a rejoint l’Institut de
musique en 1942 où il a appris à jouer
au ney, au piano et à l’accordéon.
En 1947, il intègre l’Orchestre moderne
de la Radio algérienne dirigé alors par le
regretté Mustapha Skandrani (1920-
2005) et collabore comme arrangeur
avec plusieurs artistes et groupes de
musique algériens de renom.
Ahmed Malek a composé nombre de
musiques de films dont, Zone interdite
d’Ahmed Lallem (1972), Le charbon-
nier de Mohammed Bouamari (1972),
Les enfants de novembre de Moussa
Haddad (1975), Omar guetlatou de
Merzak Allouache, (1976), Autopsie
d’un complot de Mohamed Slim Riad
(1977) et Un toit, une famille de Rabah
Laradji (1982).

CULTURE

Le chanteur Malouf Abbas Righi retrouve son public à Alger

Inauguration à Alger d’un nouveau studio
dédié aux répétitions musicales



Le secteur agricole dans la
wilaya de Biskra a enregistré
une augmentation annuelle du
nombre de demandes de
création de nouveaux forages
(collectifs et individuels) en
raison de l'extension des
investissements.

PAR BOUZIANE MEHDI

L a direction des ressources en eau
de la wilaya de Biskra a en effet
accordé, durant le premier semes-

tre de l'année 2021, pas moins de 293
autorisations de forage pour capter les
eaux souterraines destinées à
l'irrigation, a indiqué à l’APS, la direc-
tion des ressources en eau de la
wilaya.
Le directeur local du secteur, Nadjib
Ferdjeli, a précisé que le "nombre de
dossiers déposés auprès des services
concernés pour l'obtention
d'autorisations finales d'exploitation
des eaux souterraines destinées à
l'irrigation depuis le début de l'année
2021 a dépassé les 500 dossiers,
parmi lesquels 293 ont reçu
l'approbation finale, ajoutant que les
autorisations allouées concernent la
réalisation de nouveaux forages par
les agriculteurs, dont les surfaces
agricoles ont connu une augmenta-
tion, en plus de nouvelles exploita-
tions agricoles de diverses filières

agricoles dont celles liées à la planta-
tion de palmiers, d'arbres fruitiers, de
céréales, de fruits et légumes, reflé-
tant les efforts déployés pour être au
diapason des besoins du secteur agri-
cole, à moyen et long termes, afin
d'assurer la pérennité de l'activité
agricole dans la région".
Le secteur agricole dans la wilaya de
Biskra a enregistré une "augmentation
annuelle du nombre de demandes de
création de nouveaux forages (collec-
tifs et individuels) en raison de
l'extension des investissements, rap-
pelant qu'au cours de l'année 2020,
plus de 400 autorisations ont été

octroyées à des agriculteurs", a souli-
gné M. Ferdjeli. Selon l’APS, le
directeur de wilaya des ressources en
eau a indiqué que ses services ont
répondu à un nombre important de
demandes d’octroi d’autorisations, en
coordination avec ceux de la wilaya,
faisant savoir qu'ils œuvrent pour faci-
liter la procédure de dépôt des dos-
siers et documents concernés, ainsi
que l'inspection du terrain, pour per-
mettre aux agriculteurs d'irriguer leurs
récoltes et de réduire le préjudice
causé aux cultures en raison de la
rareté de l'eau.

B. M.

La Société des pâtes industrielles (Sarl
Sopi) de Blida a procédé, mercredi 30
juin, à l’exportation vers la France
d’une cargaison de 1.100 quintaux de
couscous et de pâtes alimentaires
fabriqués avec du blé non subven-
tionné, une semaine après l’annonce
du gouvernement autorisant
l’exportation de ce type de produits.
"La Sarl Sopi, une société leader dans
le domaine de l’exportation depuis
plus de 15 ans, a procédé (suite à la
décision du gouvernement autorisant
les exportations) à l’envoi d’une pre-
mière cargaison de 1.100 qx de cous-
cous et de différentes pâtes alimen-
taires, fabriqués avec du blé non sub-
ventionné", a indiqué à l’APS son
Président-directeur général, Reda-
Salem Hachelef. Les produits expor-
tés sont principalement destinés à la
communauté algérienne à l’étranger,
très amatrice des produits algériens.
"Cette opération sera suivie par
d’autres similaires, en destination de
pays africains, à l’instar de la Libye",
a précisé M. Hachelef. Pour sa part, le

directeur du suivi et de la promotion
des échanges commerciaux au minis-
tère du Commerce, Salim Reggad,
s’est félicité de la réalisation de
l'opération d’exportation. M. Reggad
a salué également les efforts de cette
société, leader en production et expor-
tation de pâtes alimentaires, souli-
gnant que le "ministère du Commerce
assure l’accompagnement de
l’ensemble des opérateurs écono-
miques et les aide à investir les mar-
chés extérieurs, à travers un soutien
total à leurs entreprises tant au niveau
local que central, en coordination
avec la direction générale des
Douanes algériennes et ce, par la
facilitation de l’opération
d’exportation, la promotion du pro-
duit et l’accompagnement sur le ter-
rain devant assurer le succès de
l’opération". A noter que le ministère
du Commerce a annoncé, le 19 juin,
l'autorisation pour les exportateurs et
les opérateurs économiques d'exporter
les produits du terroir, à condition que
la matière première utilisée ne soit pas

subventionnée par l'État. L'annonce
de ces mesures est intervenue après
l'étude élaborée par un groupe de tra-
vail technique ayant regroupé les sec-
teurs du Commerce, de l’Industrie et
de l’Agriculture autour du thème
d'exportation des produits agroali-
mentaires dérivés et dont les matières
premières subventionnées entrent
dans leur composition.
Le ministère a précisé qu'il a été auto-
risé l'exportation des produits du ter-
roir, comme le blé concassé (fric et
mermez) et les dioul.
Il a été également autorisé d'exporter
les produits agroalimentaires dérivés
et les différents types de pâtes alimen-
taires, tel le couscous, la semoule et la
farine, à condition que l'exportateur
prouve que la matière première utili-
sée dans la production des produits
destinés à l'exportation a été importée
par lui ou acquise sur le marché local
sans que cela n’impacte
l'approvisionnement régulier du mar-
ché national.

APS
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SIDI BEL-ABBÈS
2.500 personnes
vaccinées contre

le Covid...
2.500 personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 au niveau des
chapiteaux installés sur les places 1er-
Novembre et El-Wiam de la ville de
Sidi Bel-Abbès, a indiqué, mardi 29
juin, le docteur Khaled Harmel,
médecin superviseur de l'opération.
Dr Harmel, médecin coordinateur à
l’établissement public de santé de
proximité de Sidi Bel-Abbès, a indi-
qué que cette opération de vaccina-
tion, à travers ces deux espaces, cible
en premier lieu les personnes âgées
de plus de 50 ans et les malades
chroniques. Cette opération de vac-
cination a connu un afflux important
de citoyens désireux se faire vacci-
ner. Le nombre de vaccinés a été
enregistré en 21 jours.
Une équipe médicale et paramédi-
cale a été mobilisée pour accueillir
les citoyens de 9h à 20h à la place du
1er-Novembre pour cette opération de
vaccination qui se poursuit toujours.
En ce qui concerne l’opération de
vaccination qui s’effectue à la poly-
clinique de la commune de Sidi Bel-
Abbès, il a été procédé à la vaccina-
tion de 4.975 personnes.
Jusqu’à la fin du mois de mai dernier
dans la wilaya de Sidi Bel-Abbès,
8.000 personnes ont été vaccinées
contre lE Covid-19 à travers 58 poly-
cliniques et aucun problème ou com-
plication liée à la vaccination n'ont
été enregistrés.

...et 15.000 personnes
à Mascara

15.000 personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 dans la wilaya de
Mascara, a indiqué, mardi 29 juin, la
direction locale de la santé et de la
population. Le directeur de la santé,
Mohamed Lamri, a indiqué que ses
services ont vacciné, depuis le début
de l’opération de vaccination contre
le coronavirus au mois de février
dernier, 15.000 personnes, dont près
de 5.000 ont reçu les deux doses de
vaccin. Selon le même responsable,
11.500 ont bénéficié des opérations
de vaccination contre le Covid-19
qui se poursuit dans les polycli-
niques de la wilaya, alors que 3.500
personnes ont été vaccinées dans les
espaces publics et à domicile dans
les zones enclavées.
Les établissements publics de santé
de proximité ont procédé à
l’organisation de tournées d'équipes
médicales mobiles dans les villages
et les zones enclavées qui ont permis
de vacciner des centaines de per-
sonnes, leur épargnant le déplace-
ment vers les centres de santé et les
polycliniques. La direction de la
santé et de la population de la wilaya
a mobilisé, au début de l’opération
de vaccination, 65 centres de santé et
4 équipes mobiles pour participer à
cette campagne réservée au départ
aux personnels de la santé, aux per-
sonnes âgées de plus de 65 ans et aux
malades chroniques.

APS

BISKRA, DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU

Accord pour 293 autorisations
de forage

BLIDA, SOCIÉTÉ DES PÂTES INDUSTRIELLES (SARL SOPI)

1.100 qx de pâtes alimentaires exportés
vers la France
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Des opérateurs économiques
et exportateurs algériens ont
deja placé leurs produits
dans de nombreux pays de
l'Afrique de l'Ouest,
notamment au Sénégal, en
Côte d'ivoire et au Gabon, ou
encore le Mali et le Burkina
Faso.

L es exportateur,s spécialisés dans les
produits agricoles et agroalimen-
taires, sont donc présents en Afrique

de l'Ouest où ils ont même mis en place des
comptoirs commerciaux dans certaines
capitales comme au Nigeria (Lagos) et au
Cameroun (Yaoundé). Avec l'ouverture du
poste frontalier algéro-mauritanien et
celui entre l'Algérie et le Niger récemment,
les exportateurs algériens s'apprêtent
donc à investir davantage le marché afri-
cain en pleine expansion.
Des opérateurs économiques publics et
privés ont souligné "l’ex istence
d’opportunités prometteuses en Algérie
pour l’exportation de la technologie et de
l’industrie électrique algériennes aux pays
de l’Afrique de l’Ouest". A l’ouverture de la
rencontre d’affaires restreinte algéro-séné-
galaise, organisée mardi à Mostaganem,
le P.-dg du groupe industriel "Câblerie
algérienne", Bachir Kobibi, a souligné
que "l’Algérie dispose de grandes poten-
tialités dans les domaines de production de
l’électricité, de l’engineering et de la ges-
tion et possède une expérience dans le sec-
teur national public et privé (120 socié-
tés), susceptibles d’être exportées vers
l’Afrique, notamment à la Communauté
économique des États de l'Afrique de
l'Ouest (Cedeao)". Bachir Kobibi a indiqué
que cette région, dont la superficie dépasse
les 5 millions de kilomètres carrés (390
millions d’habitants) et où la couverture
en énergie électrique ne dépasse pas 40 %,
a "besoin aujourd'hui des sociétés algé-
riennes pour répondre à ses besoins",
déclarant que "le Sénégal sera la porte de

l’Algérie vers cette région, qui est géogra-
phiquement et socialement proche de
nous". De son côté, le P.-dg de la société de
maintenance des équipements industriels
(filiale de Sonelgaz), Mohamed
Chikhaoui, a affirmé que le groupe
Sonelgaz, qui a une expérience leader dans
le domaine de l’électricité en Algérie, est
en "mesure de transférer cette expérience
en industrie, exploitation et maintenance
vers le marché africain en collaboration
avec le secteur national privé". La vision
qu'a "l’Algérie de cette région dépasse le
concept de marché pour la recherche de par-
tenaires dans le cadre de la coopération
africaine afin de développer l’industrie
électrique d'une manière générale, transfé-

rer la technologie algérienne leader dans le
domaine des réseaux et améliorer les capa-
cités et les systèmes d’alimentation en
énergie électrique dans ces pays et y inves-
tir", a-t-il souligné. Le directeur du centre
arabo-africain de l’investissement et du
développement, M’hamedAmine Boutalbi
a déclaré que le "domaine de l’énergie peut,
à lui seul, contribuer à hauteur de 2 mil-
liards de dollars d'exportations vers les
pays de l’Afrique de l’Ouest et de 4 mil-
liards de dollars à l’ensemble de l’Afrique".
Après avoir rappelé l'expérience de parte-
nariat algéro-libyen dans le domaine de
l’énergie électrique, Boutalbi a affirmé
qu’il y a aujourd’hui, de "véritables oppor-
tunités de transfert de technologie vers les

pays africains, de se débarrasser définiti-
vement de l’importation dans ce domaine
et de construire une base solide dans
l’industrialisation et les serv ices avec à la
clé la formation de la ressource humaine".
Les voies et les moyens de développer
l’industrie électrique auSénégal et dans les
pays de l’Afrique de l’Ouest ont été abordés
lors de cette rencontre, en présence de
l’ambassadeur du Sénégal en Algérie,
Serigne Dieye, marquée par l’organisation
d’une exposition des produits algériens et
une visite à différentes unités du groupe
industriel "Câblerie algérienne".

R. E.
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Opportunités d'exportation dans
les pays de l’Afrique de l’Ouest

Trois projets innovants dans le domaine
des technologies de la finance réalisés par
des start-up ont été désignés lauréats de la
troisième édition du programme "Algeria
Start up Challenge". C'est au cours d'une
cérémonie de clôture, organisée àAlger, en
présence notamment des dirigeants
d'entreprises publiques, de compagnies
d'assurances et d'établissements bancaires,
ainsi que de responsables d'institutions
économiques, que les noms des 3 projets
gagnants ont été dévoilés. Ainsi, le
comité de jury présidé par Abdelhakim
Berrah, président de la Commission
d'organisation et de surveillance des opé-
rations de la Bourse (Cosob) a sélectionné
à l'occasion d'une séance de présentation et
d'audition trois projets innovants pour
trois thématiques différentes en rapport
avec le monde de la finance. Il s'agit de la
thématique "Insurtech", pour laquelle le
choix du jury a porté sur la solution
"Amentech", qui propose aux assureurs un
service de dématérialisation du guichet de
l'assurance sinistre et qui permet aux sous-
cripteurs d'assurance automobile de faire
leur constat en ligne juste après leur acci-
dent en joignant photos et témoignages
sur le sinistre. S’agissant de la thématique

"Fintech", c'est la solution de GCM
(Global Cash Management) qui a gagné les
faveurs ducomité de sélection. Cette appli-
cation offre aux commerçants des micro-
crédits à travers des contrats de vente à
tempérament à des acheteurs recrutés, iden-
tifiés et acceptés par GCM. Quant à la thé-
matique "Regtech" qui représente les
acteurs qui gravitent autour de la réglemen-
tation financière, le jury a opté pour la
solution "Moustachari" une plateforme
spécialisée dans les services juridiques
permettant la gestion et suivi des cabinets,
des maitre-avocats, des huissier de justice
et des notaires. Depuis son lancement en
mars dernier, cette compétition a vu
l'inscription initiale de 55 projets, dont
27 startups versées dans le domaine de la
finance (Fintech), 13 dans le domaine de
l'assurance (Insurtech) et 14 start-up qui
touchent à la digitalisation des activités
réglementaires et de conformité (Regtech
et Risk Management). Le jury est consti-
tué, quant à lui, d'experts dans ces
domaines qui ont sélectionné au départ à
24 startups. Celles-ci ont passé une
deuxième phase de sélection en bénéfi-
ciant d'un programme d'accompagnement
de 3 semaines qui a débouché enfin sur

l'élection de 9 finalistes (trois startups
dans chaque domaine). Intervenant à
l'issue de cette cérémonie de clôture, le pré-
sident de la Cosob, Berrah a souligné que
"ces projets sélectionnés seront accompa-
gnés par les entreprises publiques afin de
leur trouver des financements, voire même
pour des prises de participations en vue de
concrétiser ces solutions et de les inté-
grer". Placée sous le parrainage du minis-
tère délégué en charge de l'Economie de la
connaissance et des Startups et co-organi-
sée par "Leancubator", une entreprise spé-
cialisée dans la conception des pro-
grammes d'incubation et la Cosob, cette
compétition a pour objectif de rassembler
les acteurs de l'écosystème de
l'entrepreneuriat innovant en Algérie et de
booster les startups utilisant des modèles
opérationnels, technologiques ou écono-
miques innovants visant à traiter des pro-
blématiques émergentes de la finance.
L'objectif de cette compétition consiste
aussi, selon ses initiateurs, à faire émerger
de "futurs champions alliant confiance et
innovation" ainsi qu'à renforcer le posi-
tionnement de l'Algérie dans les domaines
de la création du contenu.

R. E.

ALGERIA STARTUPS CHALLENGE

Trois projets innovants dans le domaine de la finance primés Félicitations

Amira Taïbi
Ça y est ! C'est enfin
le jour des résultats du

brevet.
La famille Taïbi et la

famille Radji
t'envoient leurs

félicitations les plus
chaleureuses pour ta
réussite. Ton travail
tout au long de l'année a payé, continue

comme ça jusqu'au bac
et même plus loin encore !

Que ton avenir soit à la hauteur de tes
capacités et de ton intelligence.

Profi te bien de tes v acances

Les hôpitaux sont sous
pression face à la
recrudescence des
contaminations au
coronavirus. Les grandes
villes du Nord sont les plus
touchées par cette reprise de
la pandémie.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

A Alger, les CHU sont déjà sous pres-
sion depuis plusieurs jours. La
situation est qualifiée de "préoccu-

pante" par les professionnels de la santé.
Intervenant, hier, sur les ondes de la chaîne
3 de la Radio algérienne, le professeur
Rachid Belhadj, directeur des activités
médicales et paramédicales au CHU
Mustapha-Pacha, a indiqué que "la reprise
des contaminations au Covid-19 est alar-
mante. Nous avons une pression terrible
matins et soirs. Les demandes
d’hospitalisation augmentent chaque
jour".
Continuant dans le même ordre d’idées, le
professeur Belhadj dit que le nombre de
décès a augmenté au CHU Mustapha. "Ça
varie entre 5, 6 à 7 décès par jour",
déplore-t-il.
Devant cette situation inquiétante,
l’intervenant précise que le CHU
Mustapha passe au plan C, qui consiste à
consacrer plus de services pour la prise en
charge des malades attients de la Covid-19.
"Nous allons passer à 300 lits, mais au
détriment des malades chroniques. Nous
sommes dans l’obligation durant cette
phase d’arrêter les interventions chirurgi-
cales froides et de consacrer tout, matériels
et humains, pour la gestion de cette forte
demande des lits d’hospitalisation",
explique le professeur Belhadj.
Le nombre de lits de réanimation sera
aussi augmenté. "Nous allons encore aug-

menter nos capacités de lits de réanima-
tion. mettre tout les moyens nécessaires
pour une meilleure prise en charge des
malades", conclut-il.

Pr Rahal rassure et... accuse
Le directeur général des services sanitaires
au ministère de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière, le professeur
Lyes Rahal a appelé les citoyens à "ne pas
écouter les partisans de la réticence du pro-
cessus de vaccination contre le Covid-19",
les qualifiant de "marchands de mort".
Le membre du Comité scientifique, le pro-
fesseur Lyes Rahal a affirmé que le minis-
tère de la Santé "s’efforce de faire connaître
et sensibiliser pour un processus de vacci-
nation contre la pandémie de coronavirus
en Algérie, mais fait face à des campagnes
qui font la promotion de nombreux risques
et effets secondaires pouvant survenir pour
ceux ayant reçu le vaccin, qui sont sans
fondement".
Le professeur Rahal a confirmé que les
autorités compétentes n’ont "enregistré

aucun effet secondaire grave chez les per-
sonnes ayant reçu le vaccin depuis le début
de l’opération".
Concernant le processus de vaccination, le
professeur Rahal a déclaré que cela "se
passe pour le mieux et dans de bonnes
conditions, avec une bonne participation
des citoyens aux centres de vaccination".

Acquisition de 1.600.000
doses de vaccin de la Chine

"En continuation des efforts visant à lutter
contre le coronavirus, un avion de trans-
port militaire a atterri, dimanche 11 juillet
2021 à la base aérienne de Boufarik avec à
son bord 1 million six cent mille doses de
vaccin anti-Covid 19 en provenance de la
République populaire de Chine", a
informé un communiqué du ministère de
le Défense nationale.
A noter que, le ministre de l’Industrie
pharmaceutique a révélé qu’en plus du vac-
cin russe, Sputnik V, l’Algérie produira
également le vaccin chinois.

R. R.

PAR RANIA NAILI

Depuis que les vaccins contre la pandémie
du Covid-19, vers la fin de l’année der-
nière, ont fait leur apparition dans le
monde, les théories du complot ont fleuri
à propos de ces sérums.
Les personnes qui s’opposent à la vaccina-
tion ont alors mis en cause la fiabilité des
vaccins conçus. Depuis, les théories les
plus folles ont été avancées à propos du
supposé danger que constituent les vaccins
anti-covid.
Certains, comme les deux vaccins à ARN
messager développés par BioNtech/Pfizer
et Moderna, sont particulièrement visés.
Basés sur une technologie inédite, ces
deux vaccins ont particulièrement cristal-
lisé les critiques et les théories complo-
tistes.
Les Algériens n’échappent pas à cette spi-
rale complotiste, ce qui explique en partie
leur réticence à se faire vacciner. Physicien
émérite, le professeur Belkacem Hebba,

installé aux États-Unis, a balayé toutes
ces théories et a adressé, dans une vidéo
publiée sur les réseaux sociaux, un appel
aux Algériens sur l’importance de la vacci-
nation.
Si le scientifique algérien a voulu témoi-
gner, c’est qu’il a reçu, dit-il, des dizaines
de vidéos contenant des informations
inexactes et potentiellement dangereuses
au sujet de ces vaccins.
"Absurdités, superstitions", pointe le
scientifique algérien qui balaie la théorie
d’un supposé pouvoir magnétique des vac-
cins. Tout comme l’affirmation selon
laquelle les vaccins anti-Covid contien-
draient des micropuces.
"Tout ce qui se raconte ne relève pas de la
raison", assure le physicien algérien qui
dit avoir passé une bonne partie de son
activité scientifique sur les puces électro-
niques.
"Ce qui compte aujourd’hui c’est de voir
comment se sortir de cette maladie. La
seule façon d’y arriver c’est de se faire vac-

ciner", exhorte Belkacem Hebba qui
insiste sur les personnes âgées.
Le physicien algérien atteste que la vacci-
nation aux États-Unis a réduit considéra-
blement les décès du Covid mais aussi ses
formes graves. Il conclut par inciter les
hésitants à ne pas se laisser entraîner par
les théories des antivaccins.
Plus de six mois après le lancement offi-
ciel de la campagne de vaccination contre
le covid le 30 janvier dernier en Algérie, le
nombre de vaccinés se chiffre à 2,5 mil-
lions de personnes.
Un taux jugé très faible par les observa-
teurs et les experts.
La réticence à la vaccination est néan-
moins prononcée en Algérie, y compris
parmi les soignants. Depuis près d’une
semaine, l’Algérie fait face à une 3e vague
de covid et les chiffres des contaminations
ont dépassé le seuil de 900 cas mardi 13
juillet, une première depuis novembre
2020.

R. N.
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CORONAVIRUS

La pression augmente
sur les hôpitaux

VACCINATION ANTI-COVID

Le professeur Hebba
lance un appel aux Algériens

EN SEULEMENT 48 HEURES
4 médecins

emportés par
le coronavirus

Le bilan des victimes du coronavirus
auprès des personnels soignants, qui
sont au premier front de lutte, s’est
alourdi de quatre nouveaux décès en seu-
lement 48 heures. En l’espace de deux
jours, quatre médecins de renommée ont
succombé au coronavirus alors qu’ils
étaient en pleine lutte. Le dernier en date
remonte à la soirée d’hier mardi. Il
s’agit du docteur Chettouf Sofiane, pro-
thésiste en maxillo-faciale au CHU de
Mustapha Bacha.
Avant lui, c’était chirurgien de renom-
mée internationale, le docteur Ali
Bendjaballah qui a rendu l’âme à Aïn-
Taya. Ce dernier avait été chercheur à la
direction de la chirurgie générale de
l’Agence internationale de normalisa-
tion et de classification. En 2019, il a
remporté le championnat du monde des
meilleurs articles rédigés en anglais sur
la chirurgie générale.
Durant la journée d’avant-hier mardi, un
autre médecin a été emporté par le coro-
navirus. Il s’agit de la cheffe de service
de la médecine préventive à la direction
de la santé et de la population de la
wilaya de Relizane, Dr Belabid
Khadidja.

Plus de 191 décès
au coronavirus parmi

les médecins
Lundi dernier, le docteur Lahcene Arras,
un médecin libéral exerçant dans la ville
de Sidi-Bel-Abbès avait succombé à sa
contamination au coronavirus, pour
rejoindre son frère décédé par la même
maladie, il y a tout juste un mois.
Le président du Syndicat national des
praticiens de la santé publique
(SNPSP), le docteur Lyes Merabet a
annoncé, dimanche dernier, le bilan du
coronavirus enregistré auprès des pro-
fessionnels de la santé en Algérie.
Selon lui, "l’Algérie compte 191 décès
au coronavirus parmi les médecins, 240
décès parmi les professionnels du sec-
teur sanitaire ainsi que plus de 17.000
professionnels contaminés".

R. N.

BILAN CORONA EN ALGÉRIE
914 nouveaux

cas et 15 décès
en 24 heures

L’évolution quotidienne du nombre
des patients atteints du Covid-19 est
toujours aussi alarmante même si
l’on enregistre une très légère baisse.
En effet, ce bilan établi sur les der-
nières 24 heures a affiché 914 nou-
velles contaminations contre 923 la
veille.
Concernant les guérisons, le bilan
fait état de 598 nouveaux cas rétablis
de la maladie contre 584 pour la
journée du mardi.
Malheureusement la pandémie sani-
taire continue à faire son lot de vic-
times puisque le pays a enregistré 15
nouveaux décès alors que l’on avait
déploré la veille pas moins de 16.
Au terme de ces nouveaux cas le
total des cas confirmés de coronavi-
rus s’élève ainsi à 148.797, celui des
décès à 3.872 cas, depuis
l’apparition du premier cas de corona
sur le sol algérien.
Par ailleurs, 51 patients sont actuel-
lement en soins intensifs.
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De nouvelles conditions sont
édictées, par le ministère des
Finances, concernant les
modalités de transfert de
fonds vers l’étranger au profit
de personnes physiques ou
morales non résidentes en
Algérie, ainsi qu’à la
délivrance de l’attestation de
situation fiscale y afférent.
PAR CHAHINE ASTOUATI

U n arrêté ministériel vient en effet de
paraître, dans ce sens, dans le dernier
numéro du Journal officiel.

Selon les termes de cet arrêté, par trans-
ferts de fonds au profit de personnes phy-
siques ou morales non résidentes en
Algérie, il y a lieu d’entendre les
"sommes, objet de demande de transfert
vers l’étranger, devant être soumises à
imposition ou bénéficiant d’une exonéra-
tion ou réduction en application de la
législation fiscale algérienne ou des dispo-
sitions fiscales conventionnelles. Les
transferts de fonds doivent faire l’objet
d’une déclaration préalable, auprès des ser-
vices fiscaux territorialement compétents,
sur un imprimé fourni par l’administration
fiscale, dont le modèle est joint en annexe
I du présent arrêté."
La déclaration de transfert de fonds est
souscrite auprès des services fiscaux terri-
torialement compétents, à l’occasion de
chaque opération de transfert de fonds,
selon le cas, soit par : le contractant algé-
rien (entité ordonnatrice), lorsque
l’imposition des personnes morales ou
physiques non résidentes en Algérie relève
du régime de la retenue à la source ou du
régime de l’auto-liquidation de la TVA ; le
cocontractant étranger, lorsqu’il s’agit de
personnes morales ou physiques non rési-
dentes en Algérie, et qui y exerce dans le
cadre d’un contrat de prestation de services

ou de travaux immobiliers, accompagnés
ou non de fournitures d’équipements dont
le régime d’imposition relève du droit
commun ; la personne morale ou physique
qui envisage de rapatrier les revenus de
capitaux ou de transférer des produits de
cession, de désinvestissement ou de liqui-
dation, ainsi que des redevances, des inté-
rêts ou des dividendes et revenus assimilés
; les employeurs au titre des salaires et

traitements du personnel étranger. Les éta-
blissements bancaires doivent exiger, à
l’appui de la demande de transfert de fonds.
Selon la loi, les sommes versées par les
opérateurs, en rémunération d’opérations
d’importations de biens ou de marchan-
dises, sont dispensées de l’obligation de
souscription de la déclaration de transfert
de fonds à l’étranger.

C. A.

PAR ROSA CHAOUI

La célébration de l’Aïd el-Adha, fête reli-
gieuse pour les musulmans, représente un
coût souvent lourd à supporter pour les
familles algériennes, notamment en cette
crise du Covid-19.
À quelques jours de la célébration de l’Aïd
el-Adha, le marché du mouton de l’Aïd est,
cette année, quasiment inaccessible pour
les bourses moyennes. Les citoyens se
plaignent d’une hausse des prix de l’ovin
qui dépasse, dans certaines régions du
pays, 20 %
Le sous-directeur de la santé animalière à
la direction des services vétérinaires au
ministère de l’Agriculture et du
Développement rural, Amalou Kaci, a
affirmé que "la pandémie du corona n’a
aucun impact sur la hausse des prix des

sacrifices", expliquant que "plus de 4 mil-
lions de têtes à vendre sont soumises à la
demande". Hier, Amalou Kaci a confirmé,
à son arrivée en tant qu’invité à la Radio
nationale, que la "question de la hausse des
prix reste une question d’offre et de
demande", soulignant "l’adoption de 768
points pour la vente des ovins en Algérie
en prévision de l’Aïd al-Adha".

Nécessité de respecter
les mesures préventives

Amalou Kaci a expliqué qu’un "vétérinaire
surveillera tout le bétail qui entre dans les
points de vente et isolera les cas suspects
ou malades".
Il a appelé les citoyens, qui se déplacent
vers ces zones de vente à "respecter les
mesures préventives contre le Covid-19,
notamment la distanciation sociale et le

port d’un masque de protection", ajoutant
que "tous les points de vente pour les
sacrifices peuvent être identifiés via le site
Web elfirma.dz".
Concernant le processus d’abattage, le res-
ponsable du ministère de l’Agriculture a
souligné la nécessité d’"appliquer la dis-
tanciation sociale pour limiter au maxi-
mum la propagation de virus". Il préconise
de se rendre sur les lieux désignés pour
l’abattage, notamment les abattoirs,
compte tenu de la disponibilité de toutes
les conditions techniques et sanitaires dans
ces lieux avec la présence des vétérinaires.
250 abattoirs sont mobilisés à l’échelle
national avec une équipe de 500 vétéri-
naires, en plus des équipes mobiles qui
assureront le processus d’abattage dans de
bonnes conditions.

R. C.

TRANSFERT DE FONDS VERS L’ÉTRANGER

De nouvelles conditions imposées

HAUSSE DES PRIX DU MOUTON

Un responsable en explique
les raisons

PAR RIAD EL HADI

Les navires algériens, participant à la cam-
pagne de pêche au thon rouge pour 2021,
sont de retour au pays, après avoir pêché la
totalité du quota de l’Algérie, a indiqué un
communiqué du ministère de la Pêche et
des Produits halieutiques.
La campagne de pêche au thon rouge, qui
a pris fin le 10 juillet courant, s’est soldée
par la pêche de la totalité du quota annuel
de l’Algérie attribué par la Commission
internationale pour la conservation des
thonidés de l’Atlantique (ICCAT), soit
1.650 tonnes. Lancée le 26 mai dernier, la
campagne qui a vu la participation de 21
thoniers algériens devait prendre fin le 1er
juillet courant. Toutefois, les conditions

climatiques marquant la zone internatio-
nale de la pêche au thon rouge, comprise
entre la Tunisie, l’Italie et Malte, ont
conduit à la prolongation de la période de
pêche de 10 jours supplémentaires après
l’approbation de l’ICCAT, permettant
ainsi à l’Algérie de pêcher la totalité de
son quota. Comme chaque année, la prépa-
ration de la campagne de pêche au thon
rouge s’est déroulée en coordination avec
les ministères de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Aménagement
du territoire, des Affaires étrangères et de la
Défense nationale en vue de faciliter le
départ des thoniers et la navigation dans
les eaux internationales. Selon le commu-
niqué, le "retour des thoniers au pays a eu
lieu dans de bonnes conditions", souli-

gnant que l’"organisation de la campagne
de pêche cette année s’est déroulée, pour la
deuxième fois consécutive, dans des condi-
tions sanitaires exceptionnelles marquées
par la propagation du Covid-19".
Cette situation sanitaire a exigé la coordi-
nation de l’action entre les ministères de la
Pêche et des produits halieutiques et de la
Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière pour la prise d’une série de
mesures sanitaires avant le départ et le
retour des thoniers, et ce, à travers la
garantie d’un suivi sanitaire au profit de
l’équipage du navire et l’impératif pour les
marins d’observer un confinement à leur
domicile, en leur assurant un contrôle
médical rigoureux.

R. E.

THON ROUGE:

L’Algérie a pêché la totalité de son quota
pour 2021

INCENDIE DE KHENCHELA
Hamdani écarte
"la thèse du
complot"

Bien que l’incendie ravageur enregistré
dans la wilaya de Khenchela avait été
reconnu par les autorités comme étant
"volontaire et provoqué par des groupes
criminels", la thèse du complot visant la
récolte de la pomme vient d’être écartée.
C’est ce qu’a affirmé hier le ministre de
l’Agriculture Abdelhamid Hamdani, lors
d’une intervention radiophonique sur les
ondes de la chaîne 3. Selon lui, il faut
écarter la thèse du complot dans les
causes ayant provoqué les feux qui ont
ravagé des hectares de pommiers à
Khenchela. Or, il maintient tout de
même que l’origine est criminelle.
Interrogé sur son avis concernant ce qui
a été relayé sur l’origine des incendies de
Bouhmama comme étant une conspira-
tion visant à casser la production natio-
nale de la pomme pour favoriser
l’importation, le ministre a indiqué qu’il
"ne faut pas se laisser entraîner par ces
interprétations, qui soulèvent
l’hypothèse d’un complot à chaque catas-
trophe".
Pour ce qui est de la véritable origine de
ces incendies, le ministre affirme qu’il
s’agit effectivement d’un "acte criminel
appuyé par des preuves, et les images
satellites ont montré que la plupart de
ces incendies ont éclaté en périphérie des
forêts".

8.500 hectares de forêt partis
en fumée

Pas moins de 8.500 hectares ont été
détruits par des feux de forêt cette année
dont 1.500 à Khenchela. L’étendue des
dégâts a triplé depuis l’année dernière, ce
qui pousse la tutelle à souligner le carac-
tère criminel de ces incendies.
"Dans le rapport établi par l’Agence spa-
tiale algérienne (Asal) qui comprend des
images satellitaires, on constate que tous
les feux sont partis des bordures des
forêts, ce qui est inadmissible", relève
Hamid Hamdani, ministre de
l’Agriculture et du Développement rural
sur les ondes de la chaîne 3 de la Radio
nationale. Toujours selon ce rapport,
quelque 8.500 hectares de forêt ont été
détruits cette année, dont 1.500 hectares
à Khenchela. "Nous n’en sommes qu’au
début de la campagne. À la même
période l’année dernière, nous étions à
2.600 hectares. C’est inédit. On assiste à
un phénomène criminel grave", déplore
le ministre.

R. N.
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En ciblant les deux leaders
prônant un État séparatiste
dans le sud du Nigeria,
Nnamdi Kanu et Sunday
Igboho, les autorités ont voulu
reprendre la main dans la
région.

L es deux hommes sont accusés
d’attiser des velléités sécession-
nistes. Mais la réponse sécuri-

taire, jugée "excessive", risque de pro-
duire l’effet inverse.
Près d’un mois après, l’arrestation de
Nnamdi Kanu continue de soulever
des interrogations. Le 27 juin dernier,
le dirigeant séparatiste biafrais était
appréhendé et renvoyé de force dans
la capitale Abuja, dans des circons-
tances encore inexpliquées à ce jour.
Le mystère demeure entier sur le lieu
de son interpellation, même si nos
sources pointent le doigt vers le
Kenya.
Quelques jours plus tard, c’était au
tour du militant Sunday Igboho,
engagé pour la création d’une nation
"Yoruba", de subir un raid de la police
en pleine nuit. Pour Olufemi Vaughan,
professeur à Amherst College aux
États-Unis, ces deux épisodes confir-
ment la politique gouvernementale de
"criminalisation de la dissidence".

On assiste à une "tendance croissante
des autorités à privilégier des
réponses sécuritaires, parfois extra-
judiciaires, pour réprimer toute forme
de velléité sécessionniste", déclare-t-il
à RFI. Symbole de cette dérive, un
tweet du Président Muhammadu
Buhari, posté le 2 juin dernier, dans
lequel il avait promis de "punir" les
groupes pro-Biafra accusés de multi-
plier des attaques contre les institu-
tions gouvernementales et les forces
de sécurité. Le message a été sup-

primé par Twitter pour incitation à la
haine raciale.
"Plus le gouvernement devient autori-
taire, plus ça va provoquer les réac-
tions violentes de l’opposition et ren-
dre cette dernière plus forte, retentis-
sante et légitime", ajoute Olufemi
Vaughan. Malgré l’arrestation de son
leader, le mouvement indépendantiste
pour les peuples indigènes du Biafra
(Ipob) a promis de poursuivre "son
combat pour la liberté".
Les groupes biafrais ne sont pas les

seuls à réclamer l’indépendance. Au
sud-ouest du Nigeria, dans les terres
des Yoruba, le deuxième groupe eth-
nique le plus important du pays, les
appels sécessionnistes se font égale-
ment entendre. Dimanche dernier,
Gani Adams, un représentant militaire
issu de ce groupe, a déclaré qu’« un
État Yoruba était encore possible ».
Des propos qui ont accompagné, il y a
deux semaines, des manifestations
dans ce sens à Lagos, la plus grande
ville du Nigeria.

NIGERIA

Le pays face au défi séparatiste

Actuellement jugée pour une série de
motifs et risquant plus de dix ans en
prison, Aung San Suu Kyi, chef du
gouvernement civil birman renversée
par la junte en février, va devoir
répondre de quatre autres chefs
d’accusation pour corruption, a
déclaré aux journalistes, mardi 13 juil-
let, son avocat. La junte militaire au
pouvoir en Birmanie a lancé de nou-
velles poursuites à l’encontre de la
dirigeante. Assignée à résidence,
Aung San Suu Kyi, âgée de 76 ans, est
déjà inculpée pour sédition, pour avoir
violé une loi sur les secrets d’Etat
datant de l’époque coloniale, et pour
corruption, accusée d’avoir perçu plus

d’un demi-million de dollars et une
dizaine de kilos d’or de pots-de-vin.
Son équipe d’avocats doit encore étu-
dier "les premiers rapports
d’information et d’autres documents",
a déclaré son avocat, Khin Maung
Zaw, ajoutant que ces accusations
seraient traitées à part devant un tribu-
nal de Mandalay, dans le centre du
pays, à partir du 22 juillet.
A son procès qui se tient en ce
moment dans la capitale, Naypyidaw,
l’audience de mardi concernant les
accusations de violation par Aung San
Suu Kyi des mesures sanitaires liées
au Covid-19 a été ajournée, aucun
témoin à charge ne s’étant présenté, a

relaté Khin Maung Zaw. Lundi, un
témoin de l’accusation n’avait pas pu
témoigner après avoir été infecté par
le coronavirus. La Birmanie connaît
actuellement un pic épidémique sans
précédent, avec plus de 5.000 nou-
veaux cas enregistrés lundi, contre
une moyenne de 100 par jour début
juin.
Le pays est en ébullition depuis le
coup d’Etat du 1er février avec des
manifestations, des grèves massives
qui paralysent une partie de
l’économie et une recrudescence des
violences entre l’armée et plusieurs
factions ethniques rebelles.

Agences

La Cour de sûreté de l'État jordanien a
condamné lundi 12 juillet à quinze ans
de prison deux anciens hauts respon-
sables accusés d'avoir voulu renverser
le roi Abdallah II au profit de son
demi-frère, le prince Hamza. Cette
crise sans précédent avait ébranlé le
royaume hachémite en avril.
Principal protagoniste dans cette
affaire, le prince Hamza n'était pas
jugé lors de ce procès qui s'intéressait
aux cas de Bassem Awadallah, ancien

chef du bureau royal, et de Cherif
Hassan ben Zaïd, un ex-émissaire du
roi jordanien. Les deux hommes, qui
étaient accusés d'avoir pris part au
complot avaient plaidé non coupable.
Ils encouraient jusqu’à vingt ans
d’emprisonnement.
Selon l’acte d’accusation, le prince
Hamza, 41 ans, "était déterminé à
assouvir son ambition personnelle de
gouverner, et ce en violation des cou-
tumes et de la Constitution haché-

mite". Puissance régionale voisine,
l'Arabie saoudite avait fermement nié
être impliquée dans cette crise inédite
et avait exprimé son soutien "total" au
roi.
Le gouvernement avait annoncé dès le
lendemain l'arrestation de 18 per-
sonnes impliquées dans cette tentative
visant à "ébranler la sécurité et la sta-
bilité de la Jordanie". Le prince
Hamza ne sera pas jugé.

BIRMANIE

Nouvelles poursuites pour corruption
contre Aung San Suu Kyi

JORDANIE

15 ans de prison pour sédition contre le roi
AFRIQUE DU SUD
Violentes

émeutes après
l’enprisonnement
de Jacob Zuma

La tension monte en Afrique du Sud
qui fait face à des violences déclen-
chées par les militants pro-Zuma en
pays Zoulou. Les émeutes se sont
transformées en révolte de la faim et
se sont étendues aux quartiers pau-
vres des grandes villes : pillages,
affrontements avec les forces de
l'ordre... Au moins 6 personnes sont
mortes depuis samedi. Le Président
Cyril Ramaphosa s'est exprimé à la
Télévision nationale lundi 12 juillet,
il appelle au calme et mobilise
l'armée. Le ton du Président était
grave et martial.
L'armée a été déployée dès lundi 12
juillet dans les provinces les plus
touchées par la mobilisation. Un
conseil militaire se réunira deux fois
par jour en présence du Président, et
ce, jusqu'au retour au calme.
Près de 500 personnes ont déjà été
arrêtées et Cyril Ramaphosa a pro-
mis que l'armée n'hésiterait pas à
poursuivre les arrestations, si néces-
saires, et que la justice se saisirait
prioritairement de ces affaires.
Enfin, il a annoncé "souhaiter ren-
contrer les différents leaders des
partis politiques afin, dit-il, de
recueillir leur sagesse, et tenter avec
eux de résoudre la crise".

Agences
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FOOTBALL, 32e JOURNÉE DU CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

L’ESS s’essouffle, le CRB en profite

Le boxeur Mohamed Flissi et la
nageuse Amel Melih seront les
porte-drapeaux de la délégation
algérienne lors de la cérémonie
d'ouverture des Jeux olympiques de
Tokyo-2020 (23 juillet - 8 août), a
appris l'APS mardi, auprès du
Comité olympique et sportif algérien
(COA). Pour la première fois ce n'est
donc pas 1 mais 2 porte-drapeaux,
un homme et une femme, qui repré-
senteront la délégation algérienne,
une possibilité offerte par le Comité
international olympique (CIO). Le
vice-président du COA et président
de la Fédération algérienne
d'athlétisme, Yacine Louail, a égale-
ment indiqué que l'haltérophile
Walid Bidani et la sprinteuse Loubna
Benhadja prendront le relais lors de
la cérémonie de clôture des JO de
Tokyo.

Flissi (31 ans) prendra part à ses troi-
sièmes olympiades après celles de
Rio de Janeiro en 2016 et Londres
2012, alors que Melih (27 ans) parti-
cipera pour la 1ere fois aux joutes
olympiques. Flissi et Melih succède-
ront à la judokate Sonia Asselah qui
avait été la porte-drapeau de
l'Algérie aux Jeux olympiques de
Rio-2016.
Pour rappel, Quarante-quatre (44)
athlètes de quatorze (14) disciplines
représenteront l'Algérie aux Jeux
olympiques de Tokyo-2020. Il s’agit
de l'athlétisme (8 athlètes), la boxe
(8), la lutte (8), l'escrime (4), la nata-
tion (3), l'aviron (2), le cyclisme (2),
le judo (2) et la voile (2), le canoë
kayak (1 athlète), l'haltérophilie (1),
le karaté (1), le tennis de table (1) et
le Tir sportif (1).

APS

ITALIE
Fares déterminé à
faire une bonne

saison avec la Lazio
Annoncé sur le départ par la presse
italienne, Mohamed Fares ne semble
pas prêt de quitter la capitale ita-
lienne durant ce mercato.
Au micro de la chaîne de la Lazio,
l'ancien du Hellas Vérone a déclaré :
"Travailler durant la période esti-
vale, c'est important après les
vacances. Ça permet de retrouver sa
condition, ses coéquipiers et de
découvrir le nouveau coach pour
préparer une saison qu'on espère
importante".
Fares a ensuite parlé de l'arrivée de
son nouveau coach Maurizio Sarri
qui a remplacé Simone Inzaghi qui a
pris la direction de l'Inter Milan :
"Sarri ? Le coach est très sérieux, on
travaille sur la nouvelle forme en
défense, Sarri nous aidera à mieux
comprendre la défense à quatre et à
bien faire".
Enfin, l'international algérien a
abordé le sujet sur sa saison passée et
la nouvelle sous les couleurs de la
Lazio : "Nous devons apprendre la
nouvelle méthode avec Sarri le plus
tôt possible et nous mettre à la dispo-
sition du coach pour bien faire tout
de suite. L'année dernière c'était dif-
ficile, j'ai sauté la préparation et j'ai
eu quelques soucis entre le Covid et
les blessures. Maintenant, je veux
prouver ma valeur, j'espère que cela
se passera du mieux possible".

MERCATO
Liassine Cadamuro
s'engage en faveur

d'Istres
Évoluant sous les couleurs de
l'Athlético de Marseille la saison
écoulée, l'ancien défenseur interna-
tional algérien Liassine Cadamuro
ne compte pas raccrocher les cram-
pons et a trouvé un nouveau défi. Le
joueur avec 15 sélections au comp-
teur s'est engagé en faveur d'Istres
qui évoluera la saison prochaine en
National 3 en France (NDLR : cin-
quième division). Le défenseur de 33
ans va apporter toute son expérience
pour l'équipe afin de réaliser une
montée en National 2 la saison pro-
chaine. À souligner que le club a
aussi fait signer l'ancien défenseur
international U-20 Malik Ousfane il
y a quelques semaines.

O LYON
Djamel Benlamri
signe au Qatar SC

Il avait clairement indiqué qu’il
n’allait pas rempiler pour une
deuxième saison sous le maillot de
l’Olympique Lyonnais. À 31 ans,
Djamel Benlamri retourne au
Moyen-Orient. l’ancien pensionnaire
d’Al-Shabab vient en effet de
s’engager en faveur du Qatar SC.
"Le Qatar Sports Club recrute le
joueur algérien Djamel Benlamri
pour deux saisons", indique le com-
muniqué du club qatari. Benlamri
n’aura disputé que 6 matches de
Ligue 1 avec les Gones.

SPORTS

JO-2020

Mohamed Flissi et Amel Melih
porte-drapeaux de la délégation

algérienne

Félicitations

Le leader du championnat de
Ligue 1 de football, l'ES Sétif,
a enregistré, à l’extérieur, sa 3e

contre-performance de suite
face au MCO (4-0), pour le
compte de la 32e journée, une
défaillance dont a directement
profité le CR Belouizdad,
vainqueur de l’ASO (2-1), pour
le rejoindre dans le fauteuil de
leader.

PAR MOURAD SALHI

L' ES Sétif, qui reste déjà sur 2
défaites de suite à l’extérieur
contre respectivement le MC

Alger (3-2) et l’Olympique Médéa
(3-1), n’a rien pu faire pour éviter une
3e contre-performance à Oran, avec un
large score de 4 à 0.
Le club phare de la capitale des Hauts-
Plateaux, qui comptait l’une des meil-
leures défenses lors de la phase aller,
encaisse désormais beaucoup de buts.
Lors des 5 derniers matches, les
coéquipiers de Debari ont encaissé 10
buts, soit une moyenne de 2 buts pour
chaque match.
C’est la plus lourde défaite des gars
d’Aïn-Fouara cette saison. En face, le
Mouloudia d’Oran, qui reste sur 3
matchs nuls de suite, a réussi à
renouer avec la victoire. 3 précieux
points contre le leader lui permettent
de prendre seul la 4e place avec 53
points.
Le malheur des uns fait le bonheur des
autres. Le résultat du match d’Oran est
a été bénéfique pour le CR
Belouizdad, vainqueur de l’ASO
Chlef au stade du
20-Août. Le Chabab, qui compte un
match en retard contre la JS Kabylie,

se met dans la peau du grand favori
pour le titre de champion. Devant
l'une des plus mauvaises équipes à
l'extérieur, puisque les gars de Chlef
n'ont récolté que 11 points sur 45 pos-
sibles en dehors de leurs bases, les
coéquipiers de Sayoud n’avaient
d’autre choix que de l’emporter pour
ajouter 3 points dans leur escarcelle
(60 pts) et se hisser ainsi à la place de
leader.
Lors de la prochaine journée, prévue
vendredi prochain (23 juillet) le CR
Belouizdad se déplacera à Tlemcen
pour y défier le Widad, alors que l’ES
Sétif accueillera la JS Saoura, un autre
concurrent direct pour le sacre final.
La JS Saoura, en baisse de régime
avec 1 point récolté lors des 2 derniers
matchs, a remporté son match à
l’extérieur face au mal-classé, le CA
Bordj Bou Arreridj. Avec cette vic-
toire, le club phare de Béchar prend
seul la 3e place avec 57 points, soit à 3
unités des co-leaders.
A Alger, le "big derby" entre le MCA
et l'USMA, qui s’est déroulé au stade
du 5-Juillet, a tenu toutes ses pro-
messes. Ce 3e face-à-face de la saison
entre les deux équipes, a été d’un bon
niveau, selon les spécialistes en la

matière. 4 buts ont été marqués pen-
dant cette partie. Seulement, le match
nul n’arrange aucune des 2 équipes,
puisqu’elles sont toutes les deux loin
du podium. L’USM Alger, qui a enre-
gistré son 6e match sans défaite,
occupe la 5e place avec 50 points,
alors que le MC Alger, qui restait sur
un revers concédé face à l’US Biskra
(2-1), n’a pas pu se racheter, occupant
désormais la 6e place au classement
avec 49 points, soit à 8 unités du
podium. De son côté, le CS
Constantine, battu jeudi dernier par le
NCMagra (1-0), n’a pas pu profiter de
l’occasion à domicile pour se refaire
une santé, à l’occasion de la réception
de l’US Biskra. Le match n’a pas été
pas facile contre une équipe des
Zibans qui n'a pas perdu ses trois der-
niers matchs. En bas du tableau la
lutte pour le maintien s’annonce très
acharnée, même si la JSM Skikda et le
CA Bordj Bou Arreridj ont déjà un
pied en Ligue deux. Le RC Relizane,
vainqueur à domicile contre le NC
Magra (1-0) et l’USM Bel Abbès, qui
a réussi à battre l’AS Aïn M’lila (1-0),
se relancent dans la course pour le
maintien.

M. S.

Abdeldjalil Seghier

Ça y est ! C'est enfin le jour
des résultats du brevet.
La famille Taï bi et la

famille Seg hi er t'envoient
toutes leurs félicitations

pour ta réussite. Ton travail
tout au long de l'année a
payé, continue comme ça
jusqu'au bac et même plus

loin encore !
Que ton avenir soit à la

hauteur de tes capacités et de
ton intelligence.

Pro fi t e b i en de t es
v acances

Depuis la démission de
l’Allemand Horst Kohler en
2019, le poste d’envoyé
spécial du secrétaire général
des Nations unies pour le
Sahara occidental est resté
vacant.
PAR LAKHDARI BRAHIM

D epuis, l’Algérie n’a cessé d’appeler à
nommer le remplaçant du diplomate
allemand pour relancer le processus

de résolution du conflit. Une demande réi-
térée à la mi-juin dernier par la voix de
l’ambassadeur algérien à l’Onu, puis ce
mercredi 14 juillet par le nouveau minis-
tre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra.
Celui-ci a participé, mardi et mercredi, à la
Conférence ministérielle à mi-parcours du
Mouvement des pays non-alignés (PNA).
La conférence, qui s’est tenue par visio-
conférence sous la présidence de la
République d’Azerbaïdjan, constitue la
première sortie officielle au niveau inter-
national de Lamamra depuis son retour à la
tête de la diplomatie algérienne il y a une
semaine.
Dans son intervention, Ramtane Lamamra
a évoqué la question sahraouie et appelé la
communauté internationale à accorder
"une plus grande attention à la reprise du
conflit armé entre le royaume du Maroc et
le Front Polisario".
Les hostilités avaient repris en novembre
dernier lorsque les forces d’occupation
marocaines avaient utilisé la force contre
des civils sahraouis qui manifestaient dans
la zone tampon de Guerguerat, au sud du
Sahara occidental. Le front Polisario avait
alors annoncé son retrait de l’accord de ces-
sez-le-feu signé entre les deux parties en
1991.
Lamamra a aussi réitéré l’appel de
l’Algérie au secrétaire général de l’Onu à
"accélérer la nomination de son envoyé

personnel et à lancer un processus poli-
tique crédible entre les deux parties au
conflit, dans le but de parvenir à une solu-
tion politique juste et durable qui assurera
l’autodétermination" du peuple sahraoui.
Usant d’un ton mesuré, Ramtane
Lamamra a assuré que l’Algérie "conti-
nuera à promouvoir les valeurs du multila-
téralisme dans tous ses efforts visant à
faire avancer des solutions politiques et
pacifiques aux crises dans son voisinage et
au-delà, ainsi que dans ses nombreuses ini-
tiatives ayant pour objectif de stimuler
l’intégration économique régionale et
continentale".
Outre la question sahraouie, l’autre crise
dans le voisinage de l’Algérie est celle de
la Libye. Concernant la question palesti-
nienne, Lamamra a souligné "l’impératif
de mettre fin à l’occupation afin de permet-
tre au peuple palestinien de créer effective-

ment son État indépendant avec Al-Qods
comme capitale", appelant les membres
du Mouvement des pays non-alignés à
"apporter leur soutien aux efforts interna-
tionaux visant à s’attaquer aux causes pro-
fondes du conflit".

Lamamra rappelle les "idéaux
et les principes des PNA"

Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger,
Ramtane Lamamra, qui pour rappel a pris
part, par visioconférence, à la Conférence
ministérielle des PNA, au cours de son
intervention, a souligné "la nécessité pour
tous les États membres du Mouvement de
réaffirmer leur attachement aux idéaux et
aux principes de celui-ci".
Il a, au nom du président de la République
Abdelmadjid Tebboune et du peuple algé-
rien, rendu "un hommage bien mérité à

tous les pères fondateurs du Mouvement, y
compris les dirigeants du Mouvement de
libération nationale algérien et du
Gouvernement provisoire de la République
algérienne".
En outre, s’exprimant sur la crise sanitaire
mondiale causée par la pandémie du
Covid19, ainsi que sur les autres défis à
caractère transnational, dont le phénomène
du terrorisme, le crime organisé, les
conflits armés et les changements clima-
tiques, Lamamra a plaidé pour "la promo-
tion de la coopération internationale et le
renforcement du système multilatéral, dans
le respect des objectifs et principes de la
Charte des Nations unies".
Le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l'étranger, a rap-
pelé "le soutien constant apporté par le
Mouvement des PNA depuis sa création
aux causes justes de la décolonisation à
travers le monde, en soulignant la néces-
sité pour celui-ci de demeurer solidaire
avec les Peuples palestinien et sahraoui".
Au sujet de la Palestine, le chef de la
diplomatie algérienne a appelé les mem-
bres du Mouvement à "apporter leur sou-
tien aux efforts internationaux visant à
s'attaquer aux causes profondes du conflit".
S’agissant du Sahara occidental, Lamamra
a appelé le Secrétaire général de l'Onu à
"accélérer la nomination de son Envoyé
Personnel et à lancer un processus poli-
tique crédible entre les deux parties au
conflit, dans le but de parvenir à une solu-
tion politique juste et durable qui assurera
l'autodétermination du peuple de la
République Sahraouie, membre fondateur
de l'Union Africaine (UA)".
Enfin, il convient de noter que la
Conférence a été conclue par l'adoption
d’une Déclaration politique, dans laquelle
les participants ont réaffirmé "la validité de
l'ensemble des principes fondateurs du
Mouvement, ainsi que leur volonté
d’œuvrer afin d'instaurer des relations
internationales équilibrées, pacifiques et
démocratiques".

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Le président du Niger, Mohamed Bazoum,
a achevé hier une visite de travail et
d'amitié de deux jours en Algérie, couron-
née par l'annonce officielle de la réouver-
ture définitive de la frontière terrestre entre
les deux pays.
Entamée lundi soir, la visite du Président
Bazoum, qui était à la tête d'une impor-
tante délégation, a été riche en activités
marquées notamment par des entretiens
avec le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, et à l'issue des-
quels le Président algérien avait annoncé la
réouverture de la frontière terrestre entre
l'Algérie et le Niger pour faciliter les
échanges commerciaux entre les deux
pays.
Le Président Tebboune a, dans ce cadre,
fait savoir que l'Algérie et le Niger ont
convenu de "l'ouverture de la frontière pour
l'exportation des produits algériens vers le

Niger et l'importation des produits nigé-
riens vers l'Algérie", soulignant la néces-
sité de l'établissement d'une "politique
claire" concernant les Nigériens travaillant
en Algérie dans divers secteurs. Pour sa
part, le Président nigérien a affirmé que
cette décision permettrait un développe-
ment des échanges entre les deux pays,
rappelant avoir fait part de son vœu de voir
la frontière avec l'Algérie "définitivement
rouverte pour que le flux des échanges tout
à fait naturel entre nos deux pays se déve-
loppe davantage". Tout en qualifiant de
"féconds et de fructueux" les échanges avec
le Président Tebboune, le Président
Bazoum a exprimé sa volonté de donner
une "grande impulsion" à la coopération
entre les deux pays. A ce propos, le
Président algérien a précisé que les entre-
tiens préliminaires entre les deux parties
faisaient ressortir la "totale convergence
des deux pays sur l'ensemble des points
évoqués avec la partie nigérienne en faveur

du renforcement de la coopération dans
tous les domaines, notamment
l'hydraulique, le pétrole et les échanges
commerciaux". Dans le domaine de la coo-
pération sécuritaire, le Président Tebboune
a fait état d'un "total accord" entre les deux
pays en la matière, affirmant l'approbation
de toutes les propositions de la partie nigé-
rienne, notamment s'agissant du domaine
de la formation. Dans ce contexte, le Pré-
sident du Niger a souligné, dans sa décla-
ration, avoir évoqué avec son homologue
algérien diverses questions socio-écono-
miques, dont l'exploitation du pétrole avec
la compagnie nationale Sonatrach, le pro-
jet de gazoduc Nigéria-Niger-Algérie, ainsi
que des sujets relatifs notamment à la coo-
pération dans le domaine de la formation
professionnelle.
Par ailleurs, M. Bazoum a déclaré avoir
fait part au Président Tebboune du "grand
programme" engagé dans la région de
Diffa, située à l'extrême est du Niger, et

qui consiste à ramener toutes les popula-
tions déplacées depuis l'année 2015 du fait
de l'insécurité dans leurs villages respec-
tifs. Cette opération devrait concerner plus
de 100.000 personnes.Le Président du
Niger a quitté, mercredi, Alger. Il a été
salué à son départ à l'aéroport international
Houari-Boumediene par le président du
Conseil de la Nation, Salah Goudjil, et le
ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale établie à
l'étranger, Ramtane Lamamra, ainsi que
des membres du gouvernement.
Mardi, M. Bazoum, s'était recueilli au
sanctuaire du Martyr à Alger, à la mémoire
des glorieux martyrs de la Révolution
algérienne contre l'occupant français, en
déposant une gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative et récitant la Fatiha du
Saint Coran. Ensuite, il a visité le Musée
central de l'Armée Chadli-Benjedid et signé
son registre d'or.

R. N.
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SAHARA OCCIDENTAL

Lamamra insiste sur la nomination
d'un envoyé spécial

VISITE DU PRÉSIDENT NIGÉRIEN EN ALGÉRIE

Réouverture définitive de la frontière terrestre
entre les deux pays



MIDI LIBRE
N° 4301 | Jeudi 15 juillet 20212 LE MI-DIT

nouveaux
ouvrages électriques
mis en service dans

la capitale.

2 21 600
espèces d'oiseaux
recensées dans

les zones humides
de Mostaganem.

logements AADL
remis à leurs
bénéficiaires à

Chelghoum-Laïd.

DD
ii
xx
ii
tt

"Nous saluons les journalistes algériens qui
défendent par leurs plumes libres les causes
d'émancipation des peuples à travers le
monde entier, notamment les causes

sahraouie et palestinienne."

Hamada Selma,
ministre de l’Information de la Rasd

Signature d’une convention de promotion 
du tourisme historique à Illizi

Les premières dattes précoces de la saison, connues sous
l’appellation de "m’naguer", ont fait une timide apparition sur
les étals de quelques marchands de Ghardaïa en ce début du
mois de juillet. Fraîchement cueillie dans les palmeraies de la
région du Tidikelt, cette variété de dattes précoces est proposée
à des prix oscillant entre 700 et 800 DA le kilogramme selon
le calibre et la qualité du fruit. Parfumée et légèrement miel-
leuse avec des reflets mordorés, moitié mûre et moitié âpre,
encore jaunâtre, charnue avec des plissements, cette datte pré-
coce est récoltée de manière traditionnelle par grappillage, une
méthode qui consiste à ne cueillir du régime que les dattes arri-
vées à maturation. La qualité gustative de ces dattes et sa pré-
cocité par rapport à la production d’autres régions ont rendu
cette variété de datte très populaire et fortement appréciée.
Cette année la malheureusement altérée par l’excès de la cha-
leur et les tempêtes de sable enregistrées ainsi que par
l’infestation par le Boufaroua. Dans les palmeraies vieillis-

santes du Tidikelt, les phœniciculteurs ne cachent pas leur
inquiétude, et l’espoir d’une bonne cueillette de la m’naguer
s'amenuise avec la persistance d’un climat sec et caniculaire.

Une convention de partenariat a été signée entre les directions
des Moudjahidine et du Tourisme de la wilaya d’Illizi, pour
promouvoir le tourisme historique, dans le cadre de la double
célébration des fêtes de l’Indépendance et de la Jeunesse. La
convention vise à promouvoir le tourisme historique à travers
une offre touristique valorisant des produits, locaux et natio-
naux, de valeur historique, concernant notamment des person-
nalités et des sites historiques. Elle a pour objectif aussi
d’encourager l’investissement touristique dans les zones et cir-
cuits renfermant des sites et monuments historiques. En vertu
de cette convention, la direction des Moudjahidine s’engage à
fournir les informations et données concernant les sites et
monuments historiques pouvant être intégrés dans les circuits
touristiques, en plus de contribuer à la formation de guides
touristiques sur des questions d’Histoire et de mémoire. La
direction du Tourisme et de l’Artisanat assure, pour sa part, la
valorisation des sites historiques d’intérêt touristique et leur
intégration dans le cadre de la promotion de ses destinations,
ainsi que l’accompagnement au plan touristique des évène-

ments et manifestations liées à l’Histoire, et l’encouragement
des artisans à apporter une note d’Histoire dans les produits
d’artisanat traditionnel.

La culture de la pastèque sur des terres salines à l’ouest d’Oran
a donné des résultats positifs. Cette expérience a été menée au
niveau de la ferme Chalbi, donnant des résultats inattendus.

Les agriculteurs se sont d’abord montrés sceptiques, argumen-
tant que la pastèque ne pousse pas sur une saline. Sur les 5
hectares plantés, le rendement à l’hectare a été de 750 quintaux
de pastèques du type gripelle de couleur verte avec une pulpe
rouge sucrée, juteuse et de bonne qualité.  50 % de cette récolte
sont constitués de pastèques de grande taille, pesant chacune
entre 8 et 15 kg. Le succès de l'expérience de la culture de la
pastèque et du melon sur des terres salées est dû au suivi rigou-
reux des agriculteurs et à l'adoption de la technique d'irrigation
au goutte-à-goutte et le respect du processus technique dans la
plantation de ce type de fruits.
Une surface de 175 hectares a été destinée à la production du
melon et 8 hectares consacrée à la pastèque avaient été enregis-
trée, la saison écoulée, dans les zones d’El-Kerma,
Misserghine et Boutlélis. Le rendement a été de 226 quintaux
par hectare pour le melon et 300 quintaux par hectare pour la
pastèque, selon le bilan de la subdivision agricole de la daïra
de Boutlélis.

Expérience réussie de plantation 
de la pastèque en terres salines à Oran

La datte "m’naguer" fait une timide apparition
sur les étals à Ghardaïa Ils dorment 

sur le balcon,
pensant que leur

appartement
est... hanté

Un couple, habitant un
HLM dans l’Ain, veut être

relogé car leur
appartement serait, selon

eux, hanté.
Ils dorment, affirment-
ils, depuis un mois sur

leur balcon.
Le couple, qui est installé
dans ce logement depuis

septembre 2020,
dormirait sous une toile

de tente.
Dès novembre 2020, un
magnétiseur est appelé

au secours. 
Ce dernier va dans leur
sens en parlant d’une
présence féminine, qui
daterait du XIXe siècle,

"bloquée" dans
l’appartement et qui
voudrait les chasser. 

Une course 
de... bébés 
en Lituanie

À dix mois, Mykolas
Pociunas a obtenu une

belle victoire à l'arrachée
lors de la course des
bébés qui rampent qui
s'est tenue à Vilnius à

l'occasion de la Journée
internationale de

l'enfance.  
Mykolas a été le plus

rapide des cinq finalistes
ayant concouru sur un
tapis rouge long de cinq

mètres. 
Pour convaincre les

bébés de franchir la ligne
d'arrivée, les parents et

les grand-parents
agitaient des peluches de
toutes les couleurs, des
téléphones mobiles, des

ballons, des
télécommandes de

télévision, des bouteilles
en plastique et même

des bagels.
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Jim Russo, un mari aimant et père de deux
enfants, est kidnappé après avoir été mêlé acci-
dentellement a des affaires illégales aux ramifi-
cations bien plus importantes que ce qu'il ima-
ginait. Quant à Jubal, de son côté, il oit prendre
une décision difficile concernant l'ensemble des
membres de sa famille et leur avenir commun...

21h00
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Des quartiers huppés proches du château de
Versailles, aux villes plus populaires avec leurs
cités qui s'enflamment vite, les pompiers du 78
enchaînent les sorties. Dans les Yvelines, ils
effectuent une intervention toutes les six
minutes. Ces pompiers font partie des plus sol-
licités de France.

21h00

JJEEUUXX  DD’’IINNFFLLUUEENNCCEE

Dans le Centre de la France, un agriculteur,
Michel Villeneuve, est retrouvé inanimé au pied
de son tracteur. On diagnostique une leucémie,
liée à l'utilisation d'un désherbant produit par la
multinationale Saskia. Le député Guillaume
Delpierre, ami d'enfance de Villeneuve,
s'engage à déposer un amendement pour faire
interdire ce produit. Mais le PDG de Saskia
mandate un redoutable lobbyiste, Mathieu
Bowman, pour contrer son projet.  

21h00

BBÂÂTTIIMMEENNTT
BB

Dans le hall du Bâtiment B, le rappeur poète
Oxmo Puccino accueille aujourdʼhui la crème
du rap francophone. Pilier du rap, étoile mon-
tante et espoir prometteur se rencontrent lors
dʼun live inédit. Un nouveau rendez-vous qui
réunit le rap puissant et engagé de Kery James,
la prose introspective de Gaël Faye et le flow
incisif de Dinos accompagnés de la fine plume
de lʼun des pionniers de la scène rap hexago-
nale Oxmo Puccino.

21h00

DDOOMMIINNOO
CCHHAALLLLEENNGGEE

Parmi les six binômes initiaux, lesquels
s'affrontent au cours de cette finale ? Ils doivent
une dernière fois impressionner le jury pour
espérer remporter cette première édition de
"Domino Challenge". Pour y parvenir, patience
et dextérité leur permettent de réaliser des
géantes créations.

21h00

HHAARRRRYY  PPOOTTTTEERR  EETT  LLEE
PPRRIISSOONNNNIIEERR  DD''AAZZKKAABBAANN

Excédé par la mesquinerie des Dursley, ses
oncle et tante, Harry a enfreint la loi et usé de
ses dons à quelques jours de la rentrée des
classes. Un étrange autobus surgit de nulle part
et l'emmène à l'auberge du Chaudron baveur.
Contre toute attente, le turbulent apprenti y est
reçu comme l'enfant prodigue. Hélas, au
moment de regagner Poudlard avec ses amis
Ron et Hermione, Harry apprend qu'un nou-
veau péril le guette...  

21h00

SSUURRPPRRIISSEE
SSUURR  PPRRIISSEE

Avec son équipe et la complicité de célébrités,
Tom Villa a élaboré des scénarii "sur-mesure"
toujours plus créatifs et ambitieux. La famille de
"Surprise sur prise" s'agrandit avec des nou-
veaux piégeurs et piégés : Cyril Féraud, qui
pense être en direct à la télévision, est piégé
par Faustine Bollaert avec la complicité d'Iris
Mittenaere, Vianney est quant à lui piégé par
Kendji Girac,

21h00

CCAASSSSAANNDDRREE
FFAAUUSSSSEE  NNOOTTEE

Lors d'une partie d'Airsoft en montagne, des
jeunes ont découvert un cadavre. Cassandre et
Pascal constatent que l'homme semble s'être
battu. Mais la montre de prix à son poignet
indique qu'il ne s'agit pas d'un crime crapuleux.
Nicky retrouve la voiture de la victime un peu
plus loin. L'homme, un infirmier du nom de
Luca Marceau, y a laissé son alliance. Signe
possible qu'il avait une maîtresse.  

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE



L e ministère de la Justice a annoncé,
mercredi, de nouvelles mesures de
grâce au profit de détenus, conformé-

ment aux instructions du président de la
République.
Dans un communiqué rendu public mer-
credi 14 juillet 2021, le ministère de la
Justice a indiqué que "le président de la
République a décidé des mesures
d’élargissements complémentaires à
l’occasion de la Fête de l’indépendance et
de la jeunesse". Ces nouvelles mesures
viennent donc "s’ajouter à celles annon-
cées le 4 juillet dernier", précise encore la
même source. La liste des détenus concer-
nés et le contenu de cette nouvelle mesure
seront annoncés dans les prochaines

heures, selon le communiqué du minis-
tère. Rappelant que le chef de l’État a
ordonné, hier mardi, des mesures de grâce
au profit de jeunes détenus incarcérés pour
avoir commis des actes de fraude au bacca-
lauréat 2021. Ces nouvelles mesures
d’élargissement ont été décidées à
l’occasion de l’Aïd El Adha. Ainsi, 60 per-
sonnes seront libérées pour retrouver leurs
familles avant la fin de cette semaine.

Mesures de grâce
à l’occasion du 5 Juillet

Le 4 juillet dernier, Tebboune avait décrété
des mesures d’élargissement au profit des
jeunes poursuivis pénalement et se trou-
vant en détention pour avoir commis des

actes liés à l’attroupement, et ce, à
l’occasion de la célébration du 59e anniver-
saire de la Fête de l’indépendance et de la
jeunesse. Selon le communiqué du minis-
tère de la Justice, "les juridictions compé-
tentes ont procédé, à partir de la date
d’aujourd’hui (4 juillet NDLR), à
l’élargissement de ces individus dont le
nombre s’élève à l’heure de la rédaction de
ce communiqué, à 18 détenus et
l’opération se poursuit pour les autres".
Ainsi, les nouvelles mesures
d’élargissement, annoncées aujourd’hui,
interviendront afin de compléter celles
annoncées le 4 juillet dernier, à l’occasion
de la Fête de l’indépendance célébrée le 5
juillet dernier.

Une quarantaine de personnes ont été vic-
times d’une intoxication alimentaire col-
lective après avoir pris des repas dans un
fast-food dans la commune d’Ibn-Ziad, a-t-
on appris mercredi auprès de la direction
locale du commerce. Les victimes, après
avoir consommé leur repas, on présenté
par la suite des symptômes d’une intoxica-
tion alimentaire, a précisé à l’APS le
directeur du commerce, Rachid Hedjal. Les
personnes intoxiquées, tous âges confon-
dus, ont été prises en charge au service des
urgences médicales de la polyclinique de la

même commune, relevant de la daïra de
Hamma-Bouziane, ont indiqué de leur côté
les services de la direction de la santé et de
la population. Les victimes de
l’intoxication ont quitté l’établissement de
santé après avoir reçu les soins néces-
saires. Des procédures à l’encontre du pro-
priétaire du fast-food, portant fermeture du
commerce, ont été prises par les services
de la direction du commerce en étroite
coordination avec ceux de la police.
Par ailleurs, des campagnes de sensibilisa-
tion et de prévention contre ce phéno-

mène, qui prend de l’ampleur, particulière-
ment durant la période estivale, ont été
entamées depuis le début du mois de juin
dernier par les services du commerce, ont
indiqué les services locaux de ce secteur.
La même source a ajouté que l’initiative,
qui entre dans le cadre des mesures prises
par les autorités publiques, a été organisée
en collaboration avec les associations de
protection du consommateur et d’autres
secteurs partenaires, à l’instar de la DSP.
L’opération a porté essentiellement sur la
présentation de conseils sur le respect des
conditions de conservation (notamment la
chaîne de froid), la lutte contre
l'exposition et la vente des denrées alimen-
taires sur la voie publique et le respect des
conditions d'hygiène. L’importance de dés-
infecter les comptoirs et autres équipe-
ments des espaces de restauration durant
cette période, éviter d’acquérir des denrées
alimentaires périssables vendues sur la
voie publique et exposées en plein air,
figurent également parmi les axes les plus
importants de ces campagnes qui se pour-
suivront tout au long de cette saison.
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Fadjr 03:53
Dohr 12:54
Asr 16:45

Maghreb 20:10
Icha 21:47

GRÂCE PRÉSIDENTIELLE 

TEBBOUNE DÉCRÈTE
DE NOUVELLES MESURES

D’ÉLARGISSEMENT  

INTOXICATION ALIMENTAIRE COLLECTIVE

UNE QUARANTAINE DE PERSONNES
PRISES EN CHARGE À CONSTANTINE

ANCIEN MINISTRE 
DES RESSOURCES EN EAU
Hocine Necib

placé sous mandat
de dépôt

Le juge d’instruction au pôle pénal éco-
nomique et financier près le tribunal de
Sidi-M’hamed à Alger a ordonné le place-
ment sous mandat de dépôt de l’ancien
ministre des Ressources en eau, Hocine
Necib, impliqué dans des affaires de cor-
ruption, lorsqu’il était responsable du
secteur, a rapporté mercredi l’agence offi-
cielle APS citant une source judiciaire.
Hocine Necib avait occupé plusieurs
postes dont celui de ministre des
Ressources en eau entre 2012 et 2015
puis 2017 et 2019
La même source rappelle que dans le
cadre de l’instruction ouverte dans des
affaires de corruption ayant touché le sec-
teur des Ressources en eau, le juge
d’instruction près du même pôle avait
ordonné, le 17 juin dernier, le placement
sous mandat de dépôt de l’ancien minis-
tre Arezki Berraki.
Ce dernier est poursuivi pour corruption
alors qu’il était directeur général de
l’Agence nationale des barrages et trans-
ferts (ANBT) de 2015 à janvier 2020. Il
avait en charge le portefeuille ministériel
des Ressources en eau de janvier 2020 à
février 2021.

RETOUR VOLONTAIRE DE 250
SANS-PAPIERS EN FRANCE
L'Algérie aurait

dit "Non"
Clandestins en France, 250 sans papiers
algériens souhaitaient retourner volontai-
rement l’Algérie ces derniers jours, mais
le pays a refusé de les accueillir, selon
l’Office français de l’immigration et de
l’intégration (Ofii).
Le patron de l’Ofii, Didier Leschi, a fait
savoir, dans une déclaration à l’AFP, que
l’Algérie avait refusé de donner son feu
vert pour le retour des sans- papiers algé-
riens, invoquant des motifs sanitaires
(coronavirus).
"Le problème, c’est que ces Algériens,
qui veulent rentrer et sollicitent le retour
volontaire, sont empêchés de rentrer chez
eux par leur pays, qui refuse de nous les
reprendre. C’est le seul pays avec lequel
nous avons ce problème", a déploré
Didier Leschi.
"Avec les autorités algériennes, nous
n’arrivons pas à avoir d’interlocuteur
pour ces retours volontaires, alors que
c’est nous qui prenons en charge les bil-
lets", a-t-il ajouté.

Un billet d’avion gratuit et
une aide financière française 
En tout, ils sont 252 harraga algériens en
France qui se sont rapprochés, ces der-
nières semaines, de l’Office français de
l’immigration et de l’intégration pour
bénéficier de ce "retour volontaire".
La procédure du retour volontaire permet
aux harraga de retourner dans leur pays
d’origine, en s’engageant à ne plus reve-
nir en France. En contrepartie, les auto-
rités françaises prennent en charge leurs
billets retour avec le versement d’une
aide financière qui varie selon le profil de
la personne.
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